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QUALITÉ DE VIE. 
Miramichi vise 

activement des 
aménagements résidentiels 

urbains pour assurer une base 
résidentielle forte qui soutient les 

affaires et la culture dans 
les centres-villes.

ADMINISTRATION.
La Ville de Miramichi travaille 
activement pour assurer que les 

divers partenaires sont solides, 
viables et à l’œuvre pour 

soutenir un centre-ville 
fort.

MOBILITÉ. 
Les centres-villes de 

Miramichi encouragent 
l’utilisation de 
transport multimodal 
reliant les résidents 
aux deux centres 
urbains qui sont 
reliés simultanément 
du point de vue 
culturel et séparés par 
une rivière de 
renommée 
mondiale.

ENVIRONNEMENT.
 Les centres-villes de Miramichi mettent 
en œuvre des mesures d’adaptation 

aux changements climatiques qui 
assurent des milieux naturels 

et construits qui sont 
sains et viables. 

VIVACITÉ. 
Les centres-villes de 
Miramichi accueillent 
un mélange intéressant 

d’adresses 
commerciales et 

sociales qui 
s’assemblent pour 
former un centre 
urbain vibrant et 

stimulant.

CARACTÈRE.  
Le patrimoine 

architectural et industriel 
unique de Miramichi donne 

de l’information construite et 
publique pour former une identité 

de façon à assurer une 
continuité au fil du 

temps.

L’EXPÉRIENCE DES 
CENTRES-VILLES DE 

MIRAMICHI

FIGURE 1  | ÉLÉMENTS 
CENTRAUX DES CENTRES-
VILLES DE MIRAMICHI
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1.1 INTRODUCTION
Les meilleurs centres-villes sont fondés sur les rêves de leurs 
constructeurs et l’appui de leurs gens.  Les constructeurs 
créent des lieux où les gens veulent vivre, travailler et visiter.  
Les résidents assurent la viabilité avec leur participation dans 
les lieux construits.  Les constructeurs et résidents doivent 
partager une vision unique, pertinent et stimulante pour 
assurer des centres-villes prospères, vibrants et viables. 

Les centres-villes de Miramichi présentent une forte histoire 
culturelle et industrielle.  Les immeubles entassés de bois et de 
pierre s’allient aux rues étroites pour donner une forme et un 
précédent pour aller de l’avant.  Le présent document décrit un 
plan d’avenir pour les deux centres-villes qui considère l’analyse 
de fond et les résultats de la consultation.

La vision et les plans pour les centres-villes qui sont présentés 
dans le présent document reposent sur les rêves collectifs 
et les idées des constructeurs et résidents de Miramichi.  
L’élaboration du présent plan directeur comprenait 
l’exploration de l’imagination des participants aux étapes de 
consultation.  Plusieurs éléments centraux des centres-villes 
sont apparus comme thèmes clés pour former la vision et les 
plans des centres-villes : caractère, vivacité, environnement, 
administration, qualité de vie et mobilité.  La Figure 1 présente 
ces éléments centraux.
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1.2 VISION
La vision du Plan directeur des centres-villes de Miramichi repose sur les idées des résidents qui ont été 
partagées lors des consultations publiques.  Pour plus de détails au sujet du processus de consultation et des 
idées des résidents, vous pouvez consulter le Document d’information.

« Un élément unique de la Ville de Miramichi est qu’elle compte 
deux centres-villes et secteurs riverains : les quartiers 
historiques de Chatham et Newcastle. Lorsqu’on regarde 20 à 25 
ans vers l’avenir, les centres-villes et secteurs riverains accueilleront 
un milieu urbain authentique qui communiquera l’identité de 
Miramichi par le biais de son caractère historique et culturel. 

Les centres-villes auront un lien continu avec leurs secteurs riverains 
respectifs pour solidifier le lien renouvelé avec la rivière Miramichi.

Les investissements dans les espaces privés et publics mèneront à 
des lieux humains de grande qualité qui encouragent un sentiment 
d’appartenance connectant les résidents et visiteurs. 

Les piétons de tous âges et niveaux de mobilité pourront circuler 
dans les centres-villes en suivant un réseau bien connecté de rues 
qui donnent la priorité à leur sécurité et leur confort.  

Dans ce milieu, les centres-villes deviendront des destinations 
pour un mélange dynamique et complémentaire de magasins 
de détail, de restaurants, d’institutions, de bureaux, de loisirs, de 
résidences et d’hébergement. »  
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La vision incorpore les concepts suivants qui s’appliquent aux deux centres-villes et forment la base du plan directeur physique 
proposé ainsi que les politiques, lignes directrices et stratégies à l’appui.

PROMOTION DU CARACTÈRE HISTORIQUE ET CULTUREL. 
 » Préserver les immeubles du patrimoine; 

 » Concevoir des nouveaux immeubles faisant référence 
au patrimoine construit; 

 » Créer des liens physiques et d’interprétation à l’histoire 
et à la culture de Miramichi sur tout le paysage;

 » Installer des œuvres d’art publiques et des monuments 
commémoratifs.

RECONNEXION À UN SECTEUR RIVERAIN CONTINU.
 » Inverser la tendance de se mettre la rivière à dos;

 » Accroître la présence de magasins de détail et de 
restaurants le long de la rivière;

 » Activer l’arrière des immeubles donnant sur la rivière; 

 » Renforcer les connexions entre les secteurs riverains et 
les centres-villes; 

 » Investir dans des espaces publics uniques le long de la 
rivière; 

 » Développer des occasions de loisir sur la rive et sur 
l’eau; 

 » Établir des sentiers tout au long du secteur riverain avec 
des liens aux destinations essentielles;

 » Développer des terres riveraines sous-utilisées.

DÉVELOPPEMENT DE LIEUX HUMAINS DE GRANDE QUALITÉ. 
 » Maintenir des milieux construits à l’échelle humaine; 

 » Investir dans les espaces publics qui soutiennent 
les liens sociaux, les rencontres, les activités, la 
programmation, les festivals et les événements;

 » Augmenter les occasions résidentielles et le nombre de 
personnes vivant dans les centres-villes.

PRIORITÉ À LA MOBILITÉ ACTIVE.
 » Accorder la plus grande priorité aux piétons; 

 » Améliorer les connexions avec les piétons et cyclistes 
dans les centres-villes au complet; 

 » Améliorer l’accessibilité; 

 » Concevoir l’aménagement des rues pour rendre les 
modes actifs sûrs et confortables;

 » Limiter les espaces des centres-villes et secteurs 
riverains qui sont dominés par le stationnement de 
véhicules et la circulation.

SOUTIEN À UNE ÉCONOMIE VIBRANTE DU CENTRE-VILLE.
 » Offrir des entreprises de spécialité qui soutiennent 

l’expertise, les talents et les histoires au niveau local;

 » Fournir des usages de vente au détail, de restauration, 
d’hébergement, de divertissement, publics, 
professionnels et académiques.

ADMINISTRATION ACTIVE ET EFFICACE.
 » La Ville fait la promotion active du développement à 

l’intérieur des centres-villes.

 » La Ville joue un rôle de leadership pour appuyer les 
promoteurs à réaliser leurs projets.

 » La Ville joue un rôle de leadership pour appuyer la 
prestation d’activités et programmes aux centres-villes 
afin d’attirer les résidents aux portes des entreprises 
des centres-villes.  

3
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1.3 STRUCTURE DU 
 PLAN DIRECTEUR
L’énoncé de vision créé par les résidents qui est présenté dans le 
présent chapitre sera la fondation du chapitre 2 (Plan directeur 
des centres-villes de Miramichi - Chatham) et du chapitre 3 (Plan 
directeur des centres-villes de Miramichi - Newcastle). Les plans 
sont soutenus par les stratégies d’appui du chapitre 4 pour le 
stationnement, les services et les logements abordables.  Les 
politiques décrites au chapitre 5 donnent le ton pour la mise en 
œuvre.  Le chapitre 6 décrit le plan de mise en œuvre.  

Le plan de mise en œuvre est divisé en sections sur la stratégie, les 
étapes et une liste de projets de mise en œuvre.  La mise en œuvre 
du plan directeur se déroulera en quatre phases : la plate-forme 
administrative, les projets de la plate-forme physique, les projets 
de revitalisation et les projets de nouvelles occasions.  Les tâches 
décrites dans ces phases définissent des actions particulières que 
la Ville doit entreprendre dans le cadre de leur achèvement.  La 
liste de projets est formée de fiches détaillées de projets individuels 
avec des schémas conceptuels et estimations budgétaires.

1.4 LIMITES DU 
 PLAN DIRECTEUR
La Figure 2 et la Figure 3 illustrent les emplacements des aires 
d’étude des centres-villes et leurs districts de centres-villes.  Les 
districts des centres-villes représentent le cœur urbain des aires 
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FIGURE 2  |  AIRE D’ÉTUDE DU CENTRE-VILLE DE CHATHAM
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FIGURE 3  | AIRE D’ÉTUDE DU CENTRE-VILLE DE NEWCASTLE d’étude.  Le plan directeur est axé sur les limites des districts des 
centres-villes; cependant le plan directeur prend en considération 
les plus grandes aires d’études où l’influence des concepts 
explorés se prolonge jusqu’aux centres-villes (ex. : circulation).

1.5 CONCEPTS D’USAGE 
 DES TERRES DU PLAN  
 DIRECTEUR
Le présent plan identifie les secteurs entourant la place Queen 
Elizabeth et la rue Water comme points centraux urbains.  À partir 
de ces points centraux, les usages des terres font une transition 
traversant les rues bordant les districts des centres-villes et les 
côtes.  À mesure que ces usages s’éloignent des centres-villes, 
les aspects de leur forme construite (ex. : hauteur de bâtiment, 
marges de recul et traitements de cour avant) influencent les aires 
adjacentes ou zones de caractère.

La Figure 4 et la Figure 5 illustrent et décrivent les concepts d’usage 
des terres en plus de donner des emplacements pour soutenir 
les éléments structuraux comme les rues, les parcs et les entrées. 
La planification dans ces secteurs tient compte des risques 
accrus d’inondations en raison de la hausse du niveau de la mer. 
Ensemble, ces éléments illustrent la façon dont le plan directeur 
tire le maximum des caractéristiques existantes pour maximiser 
l’usage des terres aux emplacements de projets proposés.
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FIGURE 4  |CONCEPTS D’USAGE DES TERRES DU CENTRE-VILLE DE CHATHAM

1. ESPACE VERT RIVERAIN 
CONTINU augmenté et 
soutenu à mesure que les 
changements climatiques et 
récréatifs interagissent avec la 
rivière.

2. CENTRE-VILLE HISTORIQUE 
soutenu avec des formats 
de développement serrés au 
centre-ville et des paysages de 
rues dominés par les piétons.

3. RUE WATER retenue ou établie 
à des élévations supérieures 
à 4,6 mètres pour assurer une 
occupation résidentielle dans 
le centre-ville. 

4. PROMENADE LOGGIE retenue 
ou établie à des élévations 
supérieures à 2,9 mètres 
pour assurer une interface 
de commerce/vente au détail 
interactive avec l’espace vert 
riverain.

5. QUAI STATION interface 
régionale entre le centre-ville 
et la rivière.

6. ENTRÉE DU CENTRE-VILLE 
- RUE avec affichage et 
traitement du paysage qui 
expriment un sentiment 
d’arrivée fort.

7. CENTRE COMMERCIAL DU 
CENTRE-VILLE qui sera 
éventuellement rénové 
comme centre résidentiel 
et de vente au détail à 
usage mixte (quand un 
remplacement est requis).

8. PARC D’ENTRÉE DU CENTRE-
VILLE pour fournir une 
interface locale entre la rivière 
et le centre-ville.

9. ENTRÉE DE LA RÉGION 
DU CENTRE-VILLE visible à 
l’apparition du parc Elm et des 
densités accrues autour du 
parc.

10. EXPANSION DU CŒUR DU 
CENTRE-VILLE À USAGE 
MIXTE avec les formats de 
développement à l’échelle 
du centre-ville et une 
augmentation des unités 
résidentielles aux étages 
supérieurs. 

11. INTERFACE RÉSIDENTIELLE 
avec un développement à 
densité accrue dans les aires 
d’étude du centre-ville.

12. CORRIDOR DE LA RUE 
CUNARD avec des formats de 
développement résidentiel 
dominants, près des murs 
de construction le long des 
rues, des interfaces de style 
habitation en rangée le long 
des rues et un corridor de rue 
dominé par les piétons.

13. DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
À USAGE MIXTE prolonge le 
caractère étroit du centre-
ville et du bord de la rue vers 
des routes régionales pour 
signaliser l’arrivée dans le 
centre-ville historique.
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FIGURE 5  | CONCEPTS D’USAGE DES TERRES DU CENTRE-VILLE DE NEWCASTLE

1. ENTRÉE RÉGIONALE de 
la route King George qui 
annonce l’entrée importante 
du boulevard Newcastle dans 
le centre-ville historique.

2. CŒUR HISTORIQUE DU 
CENTRE-VILLE soutenu par 
un développement reposant 
sur les lignes directrices de 
conception et des milieux 
améliorés pour les piétons.

3. EXPANSION DU CENTRE-
VILLE À USAGE MIXTE avec 
des milieux commerciaux/
résidentiels forts qui 
expriment les affaires du 
centre-ville.

4. EXPANSION DU CENTRE-VILLE 
À USAGE MIXTE avec des 
milieux résidentiels forts au 
niveau de la rue qui expriment 
la vie au centre-ville.

5. ENTRÉE DES RÉSIDENTS 
LOCAUX fournissant une 
entrée locale au centre-ville et 
à l’espace vert riverain.

6. ENTRÉE RÉGIONALE dans le 
centre-ville à partir des routes 
régionales.

7. ESPACE VERT RIVERAIN 
passant du quai Ritchie au 
marais Strawberry pour 
agir comme interface de 
changement climatique et 
récréatif entre le centre-ville et 
la rivière.

8. VILLAGE À USAGE MIXTE 
passant du centre-ville à 
la rivière avec un secteur 
résidentiel au rez-de-chaussée 
et des projets résidentiels à 
haute densité donnant sur la 
rivière.

9. ENTRÉE RÉGIONALE À LA 
RIVIÈRE avec des quais, un 
pavillon du parc riverain et un 
stationnement au centre-ville.

10. CENTRE-VILLE EXISTANT dont 
le cœur prolonge l’activité 
commerciale vers la rivière.

11. REVITALISATION 
COMMERCIALE où les usages 
résidentiels ne sont pas 
possibles pour des raisons de 
changement climatique.

12. EXTENSION DE LA RUE 
LEDDEN donne un lien fort 
aux secteurs du centre-ville et 
du parc riverain et un obstacle 
aux effets des changements 
climatiques inférieurs à 2,9 
mètres (pour soutenir les 
développements commerciaux 
et de vente au détail à 
l’épreuve des inondations 
entre ce secteur et la rue 
Pleasant).
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Le plan directeur des centres-villes de Miramichi – Chatham 
jumèle les idées proposées par les résidents pour des 
amélioration du centre-ville et du secteur riverain avec les 
districts de caractère, la structure urbaine et les plans de 
circulation de ce chapitre afin de présenter une vision future 
pour le centre-ville. 

Le présent chapitre décrit les zones de caractère uniques, 
la structure urbaine et le plan de circulation de Chatham.  Il 
fournit également une liste de projets que le personnel et le 
conseil de la ville peuvent mettre en œuvre à court terme, à 
moyen terme et à long terme ainsi que les périodes d’évolution.  
Les projets du plan directeur décrits dans le présent chapitre 
sont présentés de façon détaillée au chapitre 7 et discutés plus 
à fond dans le plan de mise en œuvre du chapitre 6.
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2.1 ZONES DE CARACTÈRE
Les zones de caractère de Chatham appliquent des 
concepts d’utilisation des terres et des propositions de 
forme d’immeubles aux secteur illustrés à la Figure 7.  Les 
paragraphes suivants décrivent ces zones. 

La zone au cœur du centre-ville est le secteur d’affaires 
central du centre-ville le long de la rue Water.  L’assemblage 
entassé d’immeubles historiques et dominants le long de 
la rue Water s’étend jusqu’à la rive.  Les améliorations de 
la promenade Loggie présentent des occasions pour des 
immeubles existants et nouveaux pour une ouverture jusqu’au 
corridor vert Waterford et la rivière.

Cette zone comporte typiquement des immeubles avec une 
base de deux étages et des troisièmes étages et niveaux 
supérieurs jouant un rôle subordonné ou en retrait.  Les 
immeubles sont placés sur les limites des lots pour assurer 
la continuité de la relation entre les immeubles historiques 
et les murs-trottoirs / la rue. Les usages à l’intérieur des 
immeubles comprennent les activités de vente au détail et 
commerciales au premier étage avec un usage commercial ou 
résidentiel à l’étage supérieur.  Les rez-de-chaussée inférieurs 
à l’élévation de 4,6 mètres nécessitent une protection contre 
les inondations.  Les immeubles donnant sur la promenade 
Loggie peuvent accueillir des garages de stationnement dans 
l’immeuble et au niveau ou des usages commerciaux ou de 
vente au détail à l’épreuve des inondations.

Les trottoirs dans cette zone assurent un milieu actif et 
participatif pour les piétons grâce à l’accroissement des 
surfaces de marche et l’ajout de zones de commodité qui 
longent le stationnement au bord d’une rue ou voie de 
conduite.  Les zones de commodité comprennent des bancs, 
des arbres bordant la rue et de l’espace pour des patios de 
vente au détail. 

Le stationnement est parallèle aux zones de commodité d’un 
ou des deux côtés de la rue (selon la largeur disponible).  Aucun 
terrain de stationnement ne longe la rue Water dans cette zone 
pour assurer un mur de rue continu.  Le stationnement du 
centre-ville et du secteur riverain est permis sur la promenade 
Loggie (aux endroits indiqués sur le plan directeur).  

La zone de transition à usage mixte du centre-ville est 
une zone d’habitation à haute densité et à usage mixte.  Elle 
sera développée à mesure que les terrains de stationnement 
existants et futurs deviennent disponibles pour un 
redéveloppement le long de la rue Duke.  La zone est marquée 
par des bases à trois étages avec des étages supérieurs 
en retrait pour les immeubles de plus de trois étages.  Les 
premiers étages ont des usages de vente au détail/commerce 
ou résidentiels. Ra
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CŒUR DU CENTRE-VILLE  

TRANSITION À USAGE MIXTE DU CENTRE-VILLE

TRANSITION COMMERCIALE DU CENTRE-VILLE 

QUARTIER À USAGE MIXTE DU CENTRE-VILLE

RÉGIONAL À USAGE MIXTE DU CENTRE-VILLE

CORRIDOR VERT RIVERAIN

DISTRICT DU CENTRE-VILLE

RUES DE RÉFÉRENCE

ZONES DE CARACTÈRE

WATER
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FIGURE 7  | ZONES DE CARACTÈRE DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI - CHATHAM
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Les garages de stationnement souterrain seront 
construits à une élévation de 2,9 mètres ou plus alors 
que les espaces de vente au détail au rez-de-chaussée 
seront construits à une hauteur d’au moins 4,6 
mètres.  Pour les immeubles résidentiels complets, les 
garages de stationnement souterrains peuvent être à 
moitié sous le niveau du sol et à moitié au-dessus du 
niveau du sol. 

Cette zone est marquée par des trottoirs traditionnels 
de béton et des immeubles en recul du trottoir d’un 
minimum et maximum de 6 mètres pour permettre la 
plantation d’arbres le long de la rue.  Aucun terrain de 
stationnement le long de la rue n’est situé sur la rue 
Duke; par contre, le stationnement parallèle sur la rue 
est encouragé sur toutes les rues dans cette zone.

La zone de transition commerciale du centre-
ville est une zone de vente au détail et commerciale 
qui remplace le centre commercial à sa fin de vie.  Le 
centre commercial sera remplacé par une structure 
de stationnement au niveau du sol à un ou plusieurs 
niveaux ainsi que des usages commerciaux au-delà 
de 4,6 mètres.  Les usages résidentiels des étages 
supérieurs donneront une vue de la rivière et du 
centre-ville. 

Les trottoirs traditionnels de béton avec des places 
publiques internes soutenant les usages au rez-de-

chaussée sont typiques de cette zone.  Les immeubles 
sont en recul de l’arrière du trottoir avec un minimum 
et maximum de 5 mètres pour soutenir la plantation 
d’arbres le long de la rue.  Le stationnement sur la rue 
est encouragé sur toutes les rues dans cette zone. 

Zone d’usage mixte du centre-ville - Voisinage 
est une zone résidentielle à usage mixte et à haute 
densité qui encourage une vie accrue au centre-
ville.  Elle fait également la transition aux aires 
résidentielles adjacentes au cœur du centre-ville.  
Les bases d’immeubles avec un minimum et un 
maximum de deux étages sont typiques de la zone.  
Les tours résidentielles et commerciales peuvent 
aller au-delà des bases jusqu’à une hauteur illimitée.  
Les immeubles à deux étages à usage simple ou 
mixte sont acceptables sur les rues autres que la rue 
Cunard.  Tous les immeubles de la rue Cunard doivent 
avoir un minimum de trois étages.

Les immeubles dans cette zone sont placés avec 
un recul maximum de 2 mètres de l’arrière du 
trottoir avec des places publiques ou végétations qui 
remplissent ces vides.  Tous les nouveaux terrains 
de stationnement dans ce district sont derrière les 
nouveaux immeubles ou sont séparés par ces places 
publiques. 
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Les immeubles qui sont résidentiels seulement 
présentent des façades d’habitations en rangées 
avec des entrées individuelles pour les unités qui 
bordent les rues afin d’assurer un mode de vie 
de rue.  Les entrées / sorties partagées donnent 
accès aux unités résidentielles au-dessus du rez-
de-chaussée.  Lorsqu’il y a un stationnement 
souterrain, les entrées individuelles d’habitations en 
rangées peuvent être élevées à environ 1,2 mètres 
(+/-) au-dessus du niveau du sol avec des entrées 
accessibles partagées avec les unités résidentielles 
du premier étage.  Tous les rez-de-chaussée de 
vente au détail / commercial auront un accès au 
niveau du sol.

Secteur mixte du centre-ville - régional est 
une zone d’immeubles à usages mixtes et à usage 
simple qui longe les rues Water et Wellington.  Les 
immeubles résidentiels qui sont d’au moins deux 
étages et qui n’ont aucune limite de hauteur de base 
sont typiques de cette zone.  Les immeubles à usage 
unique de vente au détail / commercial dans cette 

zone peuvent atteindre toute hauteur désirée. 

Les immeubles dans cette zone sont en recul des 
trottoirs de la rue par un minimum et un maximum 
de 6 mètres pour soutenir la plantation d’arbres. 

Les terrains de stationnement peuvent partager 
des cours avant; cependant, l’espace alloué pour 
le stationnement ne doit pas être supérieur à la 
largeur de façade de l’immeuble relié.  

Corridor vert riverain est une zone naturalisée 
et récréative à la bordure du centre-ville ainsi qu’un 
obstacle aux hausses du niveau de la mer et aux 
vagues de tempête à mesure que le développement 
de sentiers se poursuit le long du corridor vert.  
La zone est marquée par des accès de bateaux et 
installations connexes, des espaces récréatifs et 
de performance, des stationnements, des sentiers 
et de la végétation.  La végétation est conçue pour 
renforcer visuellement les corridors d’activité tout 
en créant de l’ombrage pour les usagers.

13
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2.2 STRUCTURE URBAINE
Les caractéristiques de la zone et les éléments de la structure urbaine qui sont décrits dans la présente section et illustrés à la Figure 8 
définissent l’aménagement du plan de Chatham.  Ces paysages de rue, sentiers et corridors de vue fournissent la fondation des divers 
usages proposés des terres.  Ils sont expliqués ci-dessous.

Corridor d’accès régional. Aux endroits indiqués, ces routes 
régionales longent les zones du centre-ville et contiennent les 
entrées régionales pour les importantes routes proposées 
dans le présent plan directeur.  Ainsi, ces routes doivent être 
utilisables pour les véhicules régionaux et les piétons locaux. 

Les deux côtés des routes nécessitent des trottoirs continus 
et la plantation d’arbres pour communiquer un sentiment de 
« centre-ville » aux usagers du corridor. Les trottoirs devraient 
être au bord de la rue avec des arbres plantés dans l’emprise 
du corridor ou sur les propriétés privées avoisinantes.

Corridor d’accès local. Ces rues sont suggérées comme des 
liens locaux importants pour les véhicules, piétons et cyclistes 
avec le centre-ville et les aires riveraines avec des usages 
résidentiels, académiques, civiques et commerciaux près du 
centre-ville.  Ces corridors devraient inclure des trottoirs des 
deux côtés de la rue en plus d’arbres continus pour le confort 
des usagers et pour communiquer une dominance de piétons 
au centre-ville.

Corridor avec vue et usages multiples. Aux endroits 
illustrés, ces liens proposés sont des corridors pour piétons et 
avec vue pour solidifier le rapport entre le centre-ville et le bord 
de la rivière (en permanence).

Le corridor suivant la rue Henderson en passant par l’Hôtel 
Rodd Miramichi River jusqu’à la rivière est illustré pour 
assurer que la vue de la rivière est restaurée si l’hôtel est 
éventuellement remplacé ou déménagé.

Corridor local à usages multiples. Le plan illustre ce 
corridor comme un passage conceptuel le long de la rivière qui 
présente le corridor vert Waterford comme un espace pour 
loisirs et pour les gens.  Ce corridor relie les secteurs situés le 
long de la rivière, des deux côtés du centre-ville, par un passage 
avec plusieurs liens intermédiaires entre la côte et les aires 
aménagées avoisinantes. 

Il est important de noter que la voie ferrée existante deviendra 
ce corridor quand la voie ferrée sera en condition de fin de vie.

Entrée régionale. Le plan propose des entrées régionales 
pour informer les visiteurs où accéder au centre-ville tout en 
donnant une image visuelle forte au sujet de la qualité et de la 
conception par le biais d’affichage et de traitements paysagers. 
Ces entrées régionales comprennent des entrées par la rivière 
aux installations de navigation existantes et proposées.  Elles 
fonctionnent comme interface primaire entre la rivière et 
le centre-ville et comporte des rampes de mise à l’eau, des 
stationnements et une installation pour visiteurs au port de 
plaisance Station Wharf.
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CŒUR DU CENTRE-VILLE

CORRIDOR D’ACCÈS RÉGIONAL

CORRIDOR D’ACCÈS LOCAL

ENTRÉE RÉGIONALE

CORRIDOR LOCAL À USAGES MULTIPLES

CORRIDOR AVEC VUES ET USAGES MULTIPLES
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FIGURE 8  | MODÈLE DE STRUCTURE URBAINE DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI - CHATHAM
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2.3   CIRCULATION
Cette section présente un plan de circulation pour 
les rues et sentiers du centre-ville qui jouent un 
rôle certain dans le plan directeur.  La Figure 9 
illustre les rues et sentiers de Chatham conçus 
pour une mise à jour afin de devenir une rue de 
destination urbaine, une rue de mobilité urbaine, 
une rue de mobilité urbaine avec piste cyclables 
désignée, un lien urbain pour piétons ou un sentier 
de corridor vert.  Les éléments suivants décrivent 
les désignations de rue du plan de circulation avec 
des sections de rues illustrées pour les corridors 
proposés pour une mise à niveau.

RUE DE DESTINATION URBAINE 

Ces rues sont proposées pour une mise à niveau 
afin d’améliorer le milieu du centre-ville pour les 
piétons et la vente au détail.  Les mises à jour 
comprennent des trottoirs élargis et l’ajout d’une 
aire de commodité pour piétons qui comprennent 
des sièges, de l’ombrage, de l’espace de patio, 
des supports à vélos, des poubelles et d’autres 
éléments reliés au confort ou à l’information.  Les 
images suivantes décrivent les sections de rue de 
destination urbaine existantes et proposées.

RUE DE MOBILITÉ URBAINE

Ce sont les principaux corridors de rues et pour 
piétons pour aller et sortir du cœur du centre-
ville.  Lorsque c’est possible, ces rues devraient 
comporter des trottoirs et des arbres des deux 
côtés de la route et deux voies de circulation.  Les 
points d’accès à partir des routes régionales de 
transport comprennent des entrées et de l’affichage 
d’orientation à l’appui.  Les images suivantes 
décrivent les sections existantes et proposées.

RUE DE MOBILITÉ URBAINE AVEC PISTE 
CYCLABLE DÉSIGNÉE

Ce corridor comporte les mêmes éléments de rue 
que la rue de mobilité urbaine mais comprend une 
infrastructure de piste cyclable désignée.  Les pistes 
cyclables augmentent les options de transport 
multimodales dans les districts du centre-ville.  Les 
images suivantes décrivent les sections existantes et 
proposées.
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FIGURE 9  |PLAN DIRECTEUR DE CIRCULATION DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI - CHATHAM
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FIGURE 10  | SECTIONS DE RUES DE DESTINATION URBAINE - CHATHAM

EXISTANT : RUE CUNARD EXISTANT : PROMENADE LOGGIE

SECTION FUTURE DE RUE CUNARD SECTION FUTURE DE LA PROMENADE LOGGIE

Voies de circulationTrottoir

CUNARD STREET after Church Street

1.45 0.61 4.62 4.62 0.61
0.61

Voies de circulation Trottoir

CUNARD STREET after Church Street

2.5 0.61 2.6 7 0.61
2.5

Trottoir Stationnement

Stationnement Piste
cyclable

LOGGIE DRIVE

2.44 0.61 4.75 7.62 0.61 1.52

Trottoir de parc Voies de circulation

Stationnement Commodité

LOGGIE DRIVE

2.44

Trottoir de parc Voie de circulation

0.61 5 2.6 0.61 2.5 3.01

Trottoir
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Voie de circulation Trottoir

WATER STREET at Antiques/Hospice

Trottoir

3 0.15 5 2.6 0.15 2.5 3.28

CommoditéStationnement

EXISTANT : RUE WATER

SECTION FUTURE DE RUE WATER

Voies de circulation Trottoir

WATER STREET at Antiques/Hospice

Trottoir

4.47 0.15 6.15 0.15 5.26 0.51
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FIGURE 11  | SECTIONS DE RUE DE MOBILITÉ URBAINE - CHATHAM

EXISTANT : RUE CHURCH EXISTANT : RUE DUKE

SECTION FUTURE DE LA RUE CHURCH SECTION FUTURE DE LA RUE DUKE

Voies de circulationTrottoir

CHURCH STREET after Lobban

2.13 0.2
0.41

4.57 4.57 0.41
0.2

Voies de circulationTrottoir

1.5 0.61 9.14 0.61 1.49

Trottoir
Voies de circulation Trottoir

DUKE STREET after Wentworth

2.5 0.61 7 2.6 0.61 2.5

Trottoir Stationnement

Voies de circulation Trottoir

DUKE STREET after Wentworth

1.75 0.61 6.71 2.13 0.61 2.44

Trottoir Stationnement
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EXISTANT : RUE HENDERSON EXISTANT : RUE HOWARD

SECTION FUTURE DE LA RUE HENDERSON SECTION FUTURE DE LA RUE HOWARD

Voies de circulation Trottoir

HENDERSON STREET

0.61 8.28 0.61 1.52

Voies de circulation Trottoir

0.61 7 2.6 0.61 1.52

Voies de circulation AccotementAccotement

Howard Street near cunard intersection

9.45
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EXISTANT : RUE JOHN

SECTION FUTURE DE LA RUE JOHN

EXISTANT : RUE WATER

SECTION FUTURE DE LA RUE WATER

0.2
0.41

4.01 4.11 0.41
0.2

1.52

Voies de circulation Trottoir
asphalté

JOHN STREET after duke st to water st

Voies de circulation Trottoir

WATER STREET at Antiques/Hospice

Trottoir

4.47 0.15 6.15 0.15 5.26 0.51

Voie de circulation Trottoir

WATER STREET at Antiques/Hospice

Trottoir

3 0.15 5 2.6 0.15 2.5 3.28

CommoditéStationnement
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FIGURE 12  | SECTIONS DE RUE DE MOBILITÉ URBAINE AVEC PISTE CYCLABLE - CHATHAM

EXISTANT : RUE KING EXISTANT : RUE WELLINGTON

SECTION FUTURE DE RUE KING SECTION FUTURE DE RUE WELLINGTON

Voies de circulation

KING STREET

Trottoir
asphalté

1.33 0.61 10.45 0.61 1.75 0.61 10.19 0.61
0.91

1.75

Voies de circulation

WELLINGTON STREET

Trottoir Trottoir

Voies de circulation

WELLINGTON STREET

Trottoir Trottoir

1.5 0.61 1.5 10 1.5 0.61 1.5

Allée pour
vélos

Allée pour
vélos
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EXISTANT : AVENUE UNIVERSITY

SECTION FUTURE DE L’AVENUE UNIVERSITY

Le plan de circulation demande également 
des modifications à la section à sens unique 
existante à l’extrémité ouest de la rue Water.  Les 
changements comprennent des ajustements à 
l’alignement pour fournir une connexion de rue à 
deux sens entre la rue Duke et le secteur du quai 
reconstruit.  Une connexion à une rue à deux sens 
améliore l’accès aux véhicules en offrant un lien 
direct au quai ainsi qu’une entrée à l’ouest de la 
promenade Loggie, tel qu’illustré à la Figure 13.  
Ce nouveau réalignement de rue (appelé allée 
Station Wharf) aide la connectivité pour piétons en 
réduisant les distances entre les traverses de rues 
et établissant des trottoirs des deux côtés entre la 
rue Duke et la promenade Loggie.  La circulation 
à l’intersection de la rue Water et de l’allée Station 
Wharf pourrait être contrôlée par un arrêt dans 
tous les sens.  Ceci aiderait à gérer la circulation 
entre les rues d’approche et les traverses de 
piétons.  Ceci faciliterait également la planification 
pour une extension de la rue Water vers l’ouest en 
direction de la propriété existante du Superstore.

Voies de circulation

UNIVERSITY AVENUE wellington to church

Trottoir

1.83 0.61 9.07 0.61

Voies de circulation

UNIVERSITY AVENUE wellington to church

Trottoir

1.5 0.61 9.5 0.61 1.5

Trottoir
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FIGURE 13  | AMÉLIORATION D’INTERSECTION
La modification du débit de circulation sur la 
promenade Loggie pour permettre seulement la 
circulation à sens unique permettrait de redéfinir 
une section transverse avec un trottoir d’un côté et 
du stationnement sur la rue.  En plus de l’ajout de 
l’allée Station Wharf à deux directions à l’ouest de 
la promenade Loggie, la conversion à sens unique 
donnerait une autre option pour l’accès à la section 
à sens unique de la rue Water.  En allant vers 
l’extrémité est de la promenade Loggie, il faudrait 
considérer du stationnement parallèle sur la rue du 
côté du centre-ville de la rue afin de maximiser les 
espaces disponibles tout en permettant un trottoir 
et un accès terrestre aux propriétés réaménagées 
du côté sud.

Il y a un trottoir existant sur la rue Water à l’est 
de la traverse du stationnement du côté sud des 
immeubles.  Passant du trottoir et de la bordure 
de rue à l’ouest pour s’aligner avec la traverse du 
stationnement au sud, tout en fournissant des 
possibilités de traverse du côté nord de la rue 
Water à la promenade Loggie pour améliorer la 
circulation de piétons dans la région.  Ceci donne 
également un accès amélioré aux piétons entre les 
aires de stationnement et les entreprises le long de 
la rue Water. 25
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2.4  INITIATIVES DE DÉVELOPPEMENT
Le plan directeur propose plusieurs projets à long terme pour lesquels le service de 
Développement économique de la Ville de Miramichi nécessitera le leadership des promoteurs.  
Ceux-ci comprennent divers types de projets résidentiels, commerciaux et de vente au détail 
dans les centres-villes.  Le service peut activement poursuivre ces initiatives quand des occasions 
se présentent.  La Figure 14 adjacente décrit plusieurs projets du Plan directeur pour les centres-
villes de Miramichi - Chatham.
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Immeubles existants

Immeubles futurs

Espaces pour piétons

Intensification résidentielle avec 
des unités de location pour les 
personnes souhaitant vivre à côté 
du parc Elm afin d’allier les 
espaces de surface et structurées 
pour répondre aux exigences.

Zone d’intensification 
résidentielle avec 
habitations en rangées au 
rez-de-chaussée et lofts pour 
résidents âgés au-dessus.

Zone d’intensification à usage mixte avec 
tours résidentielles.  Le stationnement est au 
niveau du son ou allie du stationnement de 
surface et structuré.

Structure de vente au détail et 
commerciale à usage mixte avec des 
tours résidentielles qui profitent de vue 
sur l’eau.  Le projet est un aménagement 
privé qui remplacera le centre 
commercial existant quand l’immeuble 
atteindra sa position de fin de vie.

Les projets à usage mixte de la rue Water qui 
allient des unités de vente au détail et 
commerciales au rez-de-chaussée avec des 
usages résidentiel et commercial à l’étage 
supérieur.  Les sites seront mis à la disposition 
de la communauté d’aménagement par la Ville.

Zone résidentielle à usage mixte 
qui prolonge le milieu de la rue 
Wager vers le centre commercial.

Aménagement de la Plaza 
Cunard avec une nouvelle 
place publique entourée 
de nouveaux immeubles 
ou immeubles revitalisés à 
usages mixtes.

FIGURE 14  | PLAN DIRECTEUR DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI – INITIATIVES DE DÉVELOPPEMENT DE CHATHAM
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2.5 INITIATIVES MUNICIPALES
La présente section décrit les divers projets à court, moyen et 
long terme et les projets évolutifs qui feront évoluer le centre-
ville actuel vers la vision du plan directeur.  Les projets sont 
illustrés dans le format du plan directeur à la Figure 15 tandis 
que le chapitre 7 fournit de l’information additionnelle pour 
chaque projet individuel.

2.5.1 COURT TERME
Ces projets sont des initiatives importantes qui fournissent la 
base pour les mesures futures du secteur résidentiel, riverain 
et du centre-ville.

PROJET UN – QUAI STATION 

Le projet. Ce projet comprend des mises à niveau de la 
structure du quai pour appuyer un usage public accru des 
installations. Des bancs, de l’éclairage et des stands de vente au 
détail sont les commodités soutenant ce but. 

Les améliorations sur le terrain comprennent la création d’une 
promenade côtière pour piétons et d’une boucle de circulation 
avec stationnement pour véhicules, autobus et roulottes.  Les 
améliorations du site comprennent également le déplacement 
des mâts de l’aire de spectacle Waterford Green au bord de la 
rue. 

Le bénéfice. En plus de créer un solide actif culturel et social 
riverain, ce projet crée une interface importante et pertinente 
historiquement entre le centre-ville et la rivière. 
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PROJETS DE CONSTRUCTION FUTURS
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FIGURE 15  | PROJETS DU PLAN DIRECTEUR DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI - CHATHAM
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PROJET DEUX – RUE WATER OUEST AU QUAI 
STATION

Le projet. Ce projet comprend le rétablissement de cette 
rue comme corridor bidirectionnel entre la rue Duke et le 
quai Station en plus de la création d’une place d’entrée au 
centre-ville à l’intersection des rues Water et Duke.  Le projet 
comprend des améliorations paysagères de l’entrée à la rue 
Duke et un espace public additionnel adjacent au pub irlandais 
O’Donaghue’s qui peut être utilisé comme patio ou lieu de 
rencontre.  

Le bénéfice. L’amélioration de cette rue crée une nouvelle 
entrée hautement visible, améliore le débit de circulation 
dans le centre-ville ainsi que l’accès au quai.  Les deux bords 
de la rue présentent des emplacements à forte circulation 
pour des projets de construction futurs (y compris le terrain 
de stationnement municipal existant entre O’Donaghue’s et le 
centre commercial). 

PROJET TROIS – PARC ELM

Le projet.Les améliorations de ce site comprennent la 
création d’une boucle de marche avec un accès aux quatre 
coins du parc.  Le cénotaphe, le belvédère et les mâts sont 
déménagés aux emplacements des coins.  La bibliothèque est 
prolongée jusqu’au parc par le biais des « salles extérieures » 
où des sièges informels, de l’ombrage et un belvédère créent 
une destination puissante dans le parc.  Les autres destinations 
comprennent une fontaine de style art public et des aires 
connexes pour s’asseoir ainsi qu’une stratégie de plantation 
mise à jour. 

Le bénéfice. Du point de vue économique, le parc crée une 
« cour avant » pour les projets résidentiels futurs le long de 
toutes les rues entourant le parc.  Socialement, le parc fournit 
un espace vert de grande qualité aux résidents, employés et 
visiteurs du centre-ville qui est à une distance de marche de 
toutes les destinations du centre-ville.
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2.5.2 MOYEN TERME
Les projets d’amélioration à moyen 
terme soutiennent les milieux de vie et 
de travail au centre-ville de Chatham 
par la création d’espaces pour les loisirs, 
l’environnement et les paysages de rue.

PROJET QUATRE – ESPACE VERT WATERFORD

Le projet. Même s’il est proposé 
comme projet à moyen terme, on prévoit 
que ce sera une initiative de plusieurs 
années qui sera mise en place lorsqu’un 
renouvellement est requis et que du 
financement est disponible.  Le projet 
comprend la création d’un grand espace 
vert programmable pour le jeu informel 
ou les spectacles (qui peuvent déborder 
à l’emplacement du quai Station).  Le 
plan déménage l’aire de jeu existante 
de l’autre côté de la scène centrale de 
spectacle du parc et du prolongement 
du corridor de la rue Cunard jusqu’à 
la rivière.  Les améliorations du 
bord de l’eau comprennent l’ajout 
de promenades, sentiers, bancs et 
ombrages pour un plaisir à l’année 

longue sur la rive. 

Le bénéfice. Ce projet présente de 
nombreux bénéfices, y compris la 
création d’une façade le long de la 
promenade Loggie pour les immeubles 
de la rue Water.  Ces immeubles 
donnent une entrée ou des commodités 
au parc, aux résidences ou au garage 
de stationnement pour les immeubles à 
usage mixte. 

L’espace ouvert créé avec la grande 
pelouse fournit un espace pour activités 
pouvant accueillir plus de 4 000 
personnes, de l’espace pour les véhicules 
de vendeurs sur la promenade Loggie et 
de l’espace pour les chariots de vendeurs 
sur la promenade.
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PROJET CINQ – AMÉLIORATIONS DE LA RUE CUNARD  

Le projet. Ce projet est une amélioration du corridor de 
rue existant avec des trottoirs de style centre-ville et des 
améliorations de l’éclairage qui expriment la domination de la 
rue par les piétons.  Les commodités pour piétons de la rue 
passent de la basilique St. Michael’s jusqu’à la rivière. 

Le projet considère également un projet de place publique 
à l’intersection des rues Cunard et Water.  Ceci devient un 
nouveau point central dans le centre-ville à l’intersection des 
axes routiers les plus historiques de Chatham.  

Le bénéfice. Cette rue est planifiée pour des projets 
résidentiels futurs à moyenne et haute densité qui sont bien 
reliés aux boutiques et services de la rue Water. Ceci assure 
que la facilité de marche du cœur du centre-ville se prolonge 
jusqu’à ce secteur résidentiel. 

PROJET SIX – DISTRICT DE STATIONNEMENT  
Le projet.  La Ville de Miramichi joue un rôle de leadership pour 
la fourniture de stationnement dans le centre-ville par le biais 
de la collaboration, de l’organisation efficace, de la conception 
et de stratégies d’opération pour assurer la provision de 
stationnements municipaux et privés pour les commerces et la 
vente au détail. 

La Ville développe également la provision existante de 
stationnement vers les secteurs indiqués sur le plan directeur 
afin de réduire la pression sur les aires proposées pour le 
redéveloppement. Par exemple, à mesure que les terrains 
de stationnement sont développés entre les rues Water et 
Duke ou le long du secteur riverain, la Ville peut promouvoir 
le développement de terrains de stationnement sous-utilisés 
adjacents à la rue Duke pour accommoder les nouveaux 
développements résidentiels, commerciaux et de vente au détail.   

Le bénéfice. Lorsqu’ils sont jumelés au stationnement sur 
la rue, les terrains de stationnement existants et proposés 
répondront aux exigences des employés et visiteurs du 
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centre-ville.  La Ville de Miramichi pourra alors commencer 
à convertir des aires de stationnement pour les sites de 
développement proposés.

PROJET SEPT – ENTRÉE DU PARC RIVERAIN 

Le projet. Cette initiative comprend le remplacement de la 
voie ferrée côtière par un parc linéaire et une entrée ouest avec 
rampe de mise à l’eau, stationnement, affichage et diverses 
commodités (bancs, éclairage, végétation, sentiers et affichage 
d’orientation).  

Le bénéfice. Ce projet donne une aire verte continue 
additionnelle le long de la côte pour permettre aux résidents 
de marcher tout le long du secteur riverain du centre-ville.  
L’aménagement des terres adjacentes comprend des usages 
mixtes et résidentiels.  Le projet apporte des bénéfices 
récréatifs et économiques.

2.5.3 LONG TERME
Le présent plan livre les projets suivants au cours des 20 
à 25 prochaines années.  Ils évolueront relativement à la 
mise en œuvre des projets à court et moyen terme décrits 
précédemment.
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PROJET HUIT – RÉNOVATION DE LA RUE WATER 

Le projet. Cette initiative redéfinit la rue Water comme 
corridor dominé par les piétons (contrairement au corridor 
d’aujourd’hui dominé par les véhicules).  Il propose une rangée 
unique de stationnement du côté nord de la rue avec un 
trottoir associé et une surface de commodité (avec des arbres, 
des sièges et un espace de patio).

Le côté sud de la rue comporte un trottoir (avec éclairage). 

Le bénéfice. Ce projet améliore le milieu de vente au détail 
par l’augmentation des activités piétonnières sur la rue.  Ceci 
donne aux détaillants une occasion d’utiliser la rue pour des 
patios.  Ceux qui n’ont pas besoin d’interagir avec les piétons 
occuperont les adresses du côté sud. 

PROJET NEUF – RÉNOVATION DU CENTRE COMMERCIAL

Le projet. Le centre commercial aura besoin de rénovations 
à l’avenir.  Ce fait, lorsqu’il est considéré avec le désir des 
résidents de maintenir les services existants du centre 
commercial, présente une occasion.  Ce plan recrée 
une installation à usage mixte avec vente au détail, un 
stationnement structuré au niveau du sol et des usages 
résidentiels qui tiennent compte des impacts du changement 
climatique et de la modélisation de la circulation du centre-ville.  

Le bénéfice. La rénovation du centre commercial retient les 
usages des terres qui sont importants pour les populations 
résidentielles du centre-ville comme une épicerie et d’autres 
services.
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2.5.4 PROJETS ÉVOLUTIFS
En plus des projets décrits précédemment, le plan directeur localise plusieurs 
nouveaux immeubles dans des secteurs où on retrouve des terrains vacants ou à 
des endroits où les immeubles existants pourraient éventuellement être remplacés.  
Même si ces remplacements pourraient ne pas se produire à court terme, ils sont 
indiqués pour assurer que la revitalisation se produise dans le contexte du plan 
directeur et des zones du centre-ville décrites précédemment.

PROJETS DE CONSTRUCTION FUTURS
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DE MIRAMICHI - NEWCASTLE

FIGURE 16  | PLAN DIRECTEUR DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI - NEWCASTLE
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Le plan directeur des centres-villes de Miramichi - Newcastle 
allie des concepts formés par les résidents pour la revitalisation 
et la croissance du centre-ville et du secteur riverain avec 
des zones de caractère, une structure urbaine et des plans 
de circulation afin de présenter une vision avant-gardiste du 
centre-ville de Newcastle. 

Ces éléments forment la base pour une liste de projets que le 
personnel et le conseil de la Ville peuvent mettre en place à 
court, moyen et long terme et au cours des périodes évolutives.  
Les projets du plan directeur décrits dans le présent chapitre 
sont détaillés au chapitre 7 et les initiatives administratives et 
d’infrastructures sont discutés de façon plus approfondie dans 
les plans de mise en œuvre du chapitre 6.
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3.1 ZONES DE CARACTÈRE
Les zones de caractères de Newcastle appliquent des propositions de concepts d’usages des terres et de forme 
de construction aux secteurs particuliers illustrés à la Figure 17.  Ces zones sont décrites ci-dessous.

La zone du cœur du centre-ville est la zone 
historique et centrale d’affaires du centre-ville.  Le 
paysage de rue entassé de la place Queen Elizabeth 
s’étend vers le secteur riverain en reprenant des 
anciennes aires d’activité du centre-ville pour une 
expansion future.

Cette zone est marquée par des immeubles avec une 
base à deux étages et des troisièmes étages et étages 
supérieurs subordonnés ou en retrait par rapport à 
la base.  Les immeubles sont placés sur les lignes des 
lots pour assurer la continuité du lien entre le mur et 
le trottoir / la rue.  Les usages dans ces immeubles 
comprennent les activités de commerce et/ou vente 
au détail avec des rez-de-chaussée à l’épreuve des 
inondations.  Pour des raisons de risque d’inondations 
futures, aucun nouvel aménagement résidentiel n’est 
permis dans cette zone.

Les trottoirs de cette zone assurent un milieu 
participatif actif pour les piétons grâce à 
l’agrandissement des surfaces de marche et l’ajout de 
zones de commodité qui longent le stationnement au 
bord de la rue ou d’une voie de circulation.  Les zones 
de commodité comprennent des bancs, des arbres de 
rue et de l’espace pour des patios de vente au détail. 

Le stationnement est parallèle ou diagonal par 
rapport à la zone de commodité et aucun terrain 
de stationnement n’est adjacent aux rues.  Toutes 
les bordures du cœur urbain sont des murs de 
construction.   
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CŒUR DU CENTRE-VILLE  

TRANSITION À USAGE MIXTE DU CENTRE-VILLE

TRANSITION COMMERCIALE DU CENTRE-VILLE 

RUE PLEASANT À USAGE MIXTE DU CENTRE-VILLE

ROUTE KING GEORGE À USAGE MIXTE DU 

CENTRE-VILLE

ESPACE VERT RIVERAIN

DISTRICT DU CENTRE-VILLE 
RUES DE RÉFÉFENCE

ZONES DE CARACTÈRE
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FIGURE 17  | DISTRICTS DE CARACTÈRE DES CENTRES-VILLE DE MIRAMICHI - NEWCASTLE
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La zone de transition à usage mixte du 
centre-ville est une zone résidentielle à usage 
mixte et haute densité.  Elle sera développée 
à mesure que des terrains de stationnement 
deviennent disponibles.  La zone est marquée par 
un groupement d’immeubles avec une base de deux 
étages et des tours résidentielles qui profitent des 
vues de la rivière.  Les garages de stationnement 
sous la base seront construits à une hauteur d’au 
moins 2,9 mètres, tandis que les espaces de vente 
au détail du rez-de-chaussée seront construits à au 
moins 4,6 mètres. 

Les bases de construction sont conçues pour 
élargir le caractère du cœur du centre-ville 
vers la promenade Ledden.  En raison des 
risques d’inondations futurs, toutes les entrées 
résidentielles primaires seront situées à des 
emplacements accessibles à partir de la rue 
Pleasant.  Les tours résidentielles n’ont pas de 
restrictions de hauteur.

La rue Pleasant et la promenade Ledden seront les 
seuls corridors dominés par les véhicules dans cette 
zone.  Tous les espaces ouverts seront des zones 
dominées par les piétons avec des usages de vente 
au détail qui se déversent sur la place publique.  Les 
véhicules d’urgence et de service sont permis dans 
les zones dominées par les piétons.

La zone de transition commerciale du 
centre-ville est une zone existante dominée par 
la vente au détail et le commerce qui est intensifiée 
par des immeubles de deux étages (minimum) 
avec un terrain de stationnement à l’arrière.  En 
raison des risques futurs d’inondations, tous les 
immeubles sont situés à une hauteur d’au moins 
2,9 mètres avec des rez-de-chaussée à l’épreuve des 
inondations. 

Cette zone est marquée par des trottoirs 
traditionnels de béton et des immeubles en retrait 
d’un minimum et maximum de 5 mètres.  Aucun 
terrain de stationnement bordant sur la rue n’est 
situé à la bordure de ce district; cependant, les 
terrains de stationnement au bord de la rue sont 
permis dans la zone. 
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La zone à usage mixte de la rue Pleasant au 
centre-ville est une zone résidentielle à usage mixte 
et à haute densité qui capitalise sur la nature régionale 
de la circulation véhiculaire de la rue.  Les bases 
d’immeubles avec un minimum de deux étages et un 
maximum de trois étages sont typiques de cette zone. 
Les tours résidentielles et/ou commerciales peuvent 
aller au-delà des bases jusqu’à une hauteur illimitée.

Les immeubles dans cette zone sont placés à une marge 
de recul de 2 mètres de l’arrière du trottoir avec des 
espaces de place publique qui remplissent ce vide.  
Tous les nouveaux terrains de stationnement dans ce 
district sont situés derrière des nouveaux immeubles ou 
séparés par un espace de place publique.

La zone à usage mixte de la route King George 
du centre-ville est une zone d’immeubles à usage 
simple ou mixte qui longe une artère de transport 
régionale.  La zone est marquée par des immeubles qui 
ont au moins trois étages sans limites de hauteur de 
base.  La bordure de la route King George est en recul 
des trottoirs de la rue par un minimum et un maximum 
de 6 mètres (pour accepter la plantation d’arbres de 
rue). 

Les terrains de stationnement n’ont pas de façade sur 
la route King George dans cette zone.  Le stationnement 
est accessible à partir des emplacements arrière 
des immeubles (pour les surfaces de stationnement 
souterraines ou sur le terrain).

La zone verte riveraine est une bordure naturalisée 
et récréative au centre-ville et une barrière évolutive aux 
hausses futures du niveau de la mer et aux vagues de 
tempête.  Les entrées pour bateaux dans le centre-ville, 
le secteur riverain et stationnement du centre-ville, les 
sentiers, les terres humides rejoignant la rivière ainsi 
que des aires communes et/ou récréatives sont typiques 
de cette zone.
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3.2 STRUCTURE URBAINE
Les caractéristiques de zone et les éléments de structure urbaine décrits dans la présente section et illustrés 
à la Figure 18 présentent l’aménagement du plan de Newcastle.  Les descriptions du paysage de rue, des 
sentiers et des vues qui sont expliqués ci-dessous sont les éléments de structure urbaine qui donnent une 
fondation aux zones de caractère.   

Corridor d’accès régional – Route King 
George. La route régionale longe les zones 
du centre-ville et contient les entrées locales et 
régionales pour les routes importantes proposées 
dans le présent plan directeur.  Ainsi, la route doit 
fonctionner pour les véhicules régionaux et les 
piétons locaux.  

Les deux côtés de la route nécessitent des trottoirs 
continus et des arbres de rues pour communiquer 
l’aspect « centre-ville » aux usagers du corridor 
(lorsqu’ils sont vus avec une bordure de bâtiment 
constante).  Les trottoirs doivent être au bord de 
la rue et les arbres sont plantés dans l’emprise du 
corridor ou sur la propriété privée avoisinante. 

Corridor d’accès au centre-ville – rue 
Pleasant.  Cette route régionale fait la transition 
des véhicules et piétons des routes adjacentes 
aux zones du centre-ville.  Pour les aires de la rue 
Pleasant situées dans les zones du centre-ville, 
cette route devrait avoir des murs de construction 
constants, des trottoirs de béton et des zones 
de commodité du bord de la rue (avec des rues, 
de l’éclairage de rue, des bancs, de l’espace de 
patio pour usages de vente au détail ainsi qu’un 
stationnement parallèle continu).

Ensemble, ces éléments présentent un sentiment 
d’arrivée dans le centre-ville.
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CŒUR DU CENTRE-VILLE

PLACE QUEEN ELIZABETH

CORRIDOR D’ACCÈS RÉGIONAL

CORRIDOR D’ACCÈS LOCAL

ENTRÉE RÉGIONALE

ENTRÉE LOCALE

CORRIDOR À USAGES MULTIPLES LOCAL

CORRIDOR À USAGES MULTIPLES RÉGIONAL

CORRIDOR À USAGES MULTIPLES ET DE VUES

STRUCTURE URBAINE
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FIGURE 18  | MODÈLE DE STRUCTURE URBAINE DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI - NEWCASTLE
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Corridor d’accès local – boulevard Newcastle. 
Cette route fait la transition des véhicules et piétons 
à partir de la route King George jusqu’aux zones 
des centres-villes.  La route est limitée en termes de 
largeur disponible et de pentes abruptes à partir de 
la route jusqu’au cœur du centre-ville.

Cette route devrait avoir un trottoir de béton au 
bord de la rue ainsi que des arbres et de l’éclairage 
du centre-ville pour communiquer l’arrivée au 
centre-ville.

Corridor d’accès local – Prolongement de 
la rue Ledden. Cette route joue deux rôles 
importants. Premièrement, c’est une route 
locale pour permettre aux personnes ayant une 
« connaissance locale » souhaitant accéder au 
stationnement du centre-ville, au quai Ritchie ou 
au futur espace vert riverain.  Deuxièmement, la 
rue est proposée pour un changement graduel 
d’élévation afin de former un obstacle contre les 
élévations futures des risques d’inondations (2,9 
mètres au-dessus du niveau de la mer d’ici à l’année 
2100). 

Le projet proposé prolonge la rue Ledden de son 
corridor actuel à un corridor qui relie la route 
King George jusqu’au carrefour giratoire proposé 
de la sortie de la Route 11.  Le projet proposé 
déplace également la rue d’une rue dominée par 
les véhicules vers une allée qui fonctionne comme 
transport multimodal et actif récréatif. Il comporte 
un trottoir du côté centre-ville de la rue, un sentier 
asphalté à usages multiples du côté de l’eau de la 
rue et du stationnement des deux côtés de la rue. 
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Corridor d’accès local – Rues Lounsbury 
et Jane.  Le plan identifie ces rues comme des 
liens locaux importants pour véhicules, piétons 
et cyclistes au centre-ville et espace vert riverain 
à partir de l’ouest de la route King George. Ces 
corridors doivent inclure des trottoirs des deux 
côtés de la rue, ainsi qu’une plantation d’arbres 
continue pour le confort des usagers et pour 
communiquer la domination des piétons au centre-
ville.

Corridor à usages multiples et à vues. 
Aux emplacements illustrés, le plan propose ces 
liens comme corridors pour piétons et vues qui 
renforcent le lien entre le centre-ville et le bord de la 
rivière (en permanence).

Corridor local à usages multiples. Ce corridor 
est un sentier conceptuel à usages multiples au 
bord de la rivière qui institutionnalise l’espace 
vert riverain comme espace pour les gens et les 
loisirs.  Ce corridor relie le quai Ritchie au marais 
Strawberry par un sentier continu à usages 
multiples avec plusieurs liens intermédiaires 
entre le secteur riverain et les aires développées 
adjacentes.

Entrée régionale. Le plan propose deux entrées 
régionales : 1) à l’intersection de la route King 
George et du boulevard Newcastle et 2) à la rampe 
de sortie de la Route 11 et intersection de la rue 
Pleasant. Ces entrées sont placées pour informer 
les visiteurs des endroits où accéder au centre-ville 
tout en fournissant une image visuelle forte au 
sujet de la qualité et de la conception par le biais de 
l’affichage et des traitements paysagers.

Une entrée régionale additionnelle est proposée 
pour l’intersection de l’allée Fountain Head 
prolongée et de la rivière.  Cette installation pour 
bateaux est proposée comme interface primaire 
entre la rivière et le centre-ville et contiendra une 
rampe de mise à l’eau, un stationnement et une 
installation pour visiteurs.

Entrée locale. Tel qu’illustré, quatre entrées 
locales sont proposées pour assurer une facilité 
d’accès pour les véhicules locaux, les piétons et les 
cyclistes au centre-ville et au secteur riverain. De 
l’affichage d’orientation et des améliorations de rues 
communiquent ce message aux usagers locaux.
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3.3 CIRCULATION
La présente section présente un plan de circulation 
(Figure 19) pour les corridors du centre-ville de 
Newcastle qui sont conçus pour une mise à niveau 
afin de devenir soit une rue de destination urbaine, 
une rue de mobilité urbaine, une rue de mobilité 
urbaine avec piste cyclable désignée, un lien urbain 
pour piétons ou un sentier vert.  La partie suivante 
décrit les désignations de rues du plan de circulation 
et fournit des sections illustrées de rue pour des 
mises à niveau de corridors.

RUE DE DESTINATION URBAINE

Les mises à jour de ces rues sont proposées pour 
améliorer le milieu pour piétons et de vente au 
détail au centre-ville.  Elles comprennent des 
trottoirs élargis et l’ajout d’une aire de commodité 
pour piétons qui comprend des bancs, de 
l’ombrage, un espace de patio, des supports à 
vélos, des poubelles et d’autres éléments relatifs 
au confort ou à l’information.  La Figure 20 décrit 
les sections de rue de destination existantes et 
proposées.

RUE DE MOBILITÉ URBAINE

Les rues de mobilité urbaine sont des corridors 
primaires de rues et pour piétons menant vers le 
centre-ville et sortant de celui-ci.  Dans la mesure 
du possible, ces rues doivent comporter des 
trottoirs et des arbres des deux côtés et deux voies 
de circulation.  Les points d’entrée des routes de 
transport régionales doivent inclure de l’affichage 
d’entrée et d’orientation à l’appui.  La Figure 21 
décrit les sections existantes et proposées. 

RUE DE MOBILITÉ URBAINE AVEC PISTE 
CYCLABLE DÉSIGNÉE

Ces rues ont les mêmes éléments que les rues à 
mobilité urbaine mais comprennent également 
une infrastructure pour vélos pour accroître les 
options de transport multimodal dans les districts 
du centre-ville.  La Figure 22 décrit les sections 
existantes et proposées.
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FIGURE 19  | PLAN DIRECTEUR DE CIRCULATION DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI – NEWCASTLE
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EXISTANT : RUE HENRY

Commodité Parc

ELLEN STREET

Trottoir Stationnement TrottoirVoie de circulation

3 2.5 0.61 2.6 5 0.61 1.5

FIGURE 20  | SECTIONS DE RUE DE DESTINATION URBAINE - NEWCASTLE

EXISTANT : RUE ELLEN

Stationnement Stall Parc

ELLEN STREET

Trottoir Voie de circulation

2.21 0.61 4.11 4.37 0.61 1.83 1.52

TrottoirBlvd

SECTION FUTURE DE LA RUE ELLEN SECTIONS FUTURES DE LA PLACE QUEEN 
ELIZABETH - HENRY, JAIL, NEWCASTLE

JAIL STREET

Stationnement angulaire ParcTrottoir Voie de circulation Trottoir

3 2.5 0.61 5 4.5 0.61 1.5

Commodité

Stationnement Parc

HENRY STREET

Trottoir Voie de circulation

2.29 0.61 3.89 7.7 0.61 1.17 1.52

TrottoirBlvd
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EXISTANT : RUE JAIL EXISTANT : BOUL. NEWCASTLE

SECTIONS FUTURES DE LA PLACE QUEEN 
ELIZABETH - HENRY, JAIL, NEWCASTLE

SECTIONS FUTURES DE LA PLACE QUEEN 
ELIZABETH - HENRY, JAIL, NEWCASTLE

JAIL STREET

Stationnement angulaire ParcTrottoir Voie de circulation Trottoir

3 2.5 0.61 5 4.5 0.61 1.5

Commodité

JAIL STREET

Stationnement angulaire ParcTrottoir Voie de circulation Trottoir

3 2.5 0.61 5 4.5 0.61 1.5

Commodité

Stationnement Parc

JAIL STREET

Trottoir Voies de circulation TrottoirBlvd

1.98 0.41 4.93 7.57 0.61 1.22 1.52

NEWCASTLE BLVD after Hanover Street

Trottoir Voies de circulation Trottoir

1.52 9.6 0.61
0.99

1.52

Boulevard
asphalté

NEWCASTLE BLVD after Hanover Street

Trottoir Voie de circulation Trottoir

1.52 9.6 0.61
0.99

1.52

Boulevard
asphalté
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FIGURE 21  | SECTIONS DE RUE DE MOBILITÉ URBAINE - NEWCASTLE

EXISTANT : RUE GEORGE

SECTION FUTURE DE LA RUE GEORGE

EXISTANT : ROUTE KING GEORGE

SECTION FUTURE DE LA ROUTE KING GEORGE

GEORGE STREET

Trottoir Voie de circulation

1.75 6.35

KING GEORGE

Trottoir Voies de circulation

1.45
0.92

0.61 9.45 0.61
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EXISTANT : RUE PLEASANT

SECTION FUTURE DE LA RUE PLEASANT

PLEASANT STREET

StationnementTrottoir Trottoir

2 0.6 12.2 0.6 22 0.6 2.3 7.6 2.3 0.6 2

Voies de circulation Stationnement

EXISTANT : RUE JANE

SECTION FUTURE DE LA RUE JANE

Voies de circulationTrottoir

1.45 0.61 7.92 0.61

JANE STREET

Voies de circulationTrottoir

1.5 0.61 7.92 2.11

JANE STREET

Trottoir
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FIGURE 22  | SECTIONS DE RUE DE MOBILITÉ URBAINE AVEC PISTE CYBLABLE - NEWCASTLE

EXISTANT : RUE LEDDEN EXISTANT : BOULEVARD NEWCASTLE

SECTION FUTURE DE LA RUE LEDDEN SECTION FUTURE DU BOULEVARD NEWCASTLE

Blvd

LEDDEN STREET

TrottoirVoies de circulation

0.61 12.8 0.61 1.52 1.83

NEWCASTLE BLVD

TrottoirVoies de circulation

0.6 9.6 0.6 1.5
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Les modifications requises au réseau de rues au 
centre de l’aire d’étude améliorent le débit de 
véhicules et de piétons dans le district du centre-
ville (Figure 23 et Figure 24).

L’un des changements fondamentaux est la création 
d’une section bidirectionnelle sur la rue Pleasant 
afin de permettre la circulation en direction est au-
delà de la rue Henry.  Ce changement permet l’accès 
aux aires de stationnement du côté est de la place 
Queen Elizabeth et une mobilité continue jusqu’au 
virage vers la route King George.  Cette modification 
impliquerait des révisions mineures à l’Intersection 
de la rue Pleasant et de la rue Henry, des 
modifications des bordures de rue et l’installation 
de signalisation de circulation à l’intersection de la 
rue Pleasant et du boulevard Newcastle (Figure 23).

En permettant la circulation en direction est de 
contourner les rues autour de la place Queen 
Elizabeth donne des occasions de réduire la largeur 
des rues et d’élargir les trottoirs et places publiques 
près des immeubles de ce secteur.  La Figure 24 
illustre un aperçu des changements potentiels.

La modification de la bordure de rue du côté ouest 
de la rue Henry et le prolongement des bordures de 
rue à l’intersection de la rue Jail fournit des trottoirs 
plus larges et raligne le trottoir du milieu du quartier 
avec l’intersection de la place Queen Elizabeth 
(Figure 27). Le prolongement de la bordure de 
rue donne une plus courte distance de traverse 
pour les piétons et améliore les lignes de visibilité 
entre les piétons et les véhicules.  Les véhicules 
qui continuent sur la rue Henry devraient ralentir 
et faire un mouvement de virage à droite pour 
permettre un meilleur débit de circulation pour 
piétons de la rue Jail au côté ouest de la rue Henry.
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FIGURE 23  | INTERSECTION PLEASANT-NEWCASTLE FIGURE 24  | PLACE QUEEN ELIZABETH  

FIGURE 25  | INTERSECTION 
NEWCASTLE-ELLEN

FIGURE 26  | INTERSECTION JAIL-
LEDDEN

FIGURE 27  | RUE HENRY
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L’intersection du boulevard Newcastle / rue Jail / rue Ledden 
devrait être considérée pour un contrôle par panneau 
d’arrêt en toute direction (Figure 26).  Ces arrêts en tous 
sens améliorent l’alignement dans toute l’intersection et 
permettent l’ajout de traverses de piétons qui sont absentes de 
l’intersection actuelle.

Les améliorations à la traverse de piétons sur le boulevard 
Newcastle et la rue Ellen par le biais de prolongations de 
bordures de rue, tel qu’illustré à la Figure 25, améliorent 
l’alignement des traverses de piétons avec le prolongement 
proposé de la promenade Ellen vers les aires de stationnement 
à l’est.  Elles réduiront également la distance des traverses 
de piétons et amélioreront la visibilité entre les piétons et 
conducteurs.

Les modifications aux alignements autour de la place Queen 
Elizabeth Square peuvent être intégrées par étapes puisque 
les changements à une intersection ne nécessitent pas de 
changements considérables en amont ou en aval.
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3.4 INITIATIVES DE DÉVELOPPEMENT
Le plan directeur propose plusieurs projets à long terme pour lesquels le service de Développement 
économique de la Ville de Miramichi recherchera du leadership de promoteurs.  Ceux-ci comprennent divers 
types de projets résidentiels, commerciaux et de vente au détail dans les centres-villes.  Le service peut être 
dynamique dans la poursuite de ces activités quand des occasions se présentent.  La Figure 28 adjacente 
décrit des concepts de projets situés dans le plan directeur pour le Plan directeur des centres-villes de 
Miramichi - Newcastle.
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Immeubles existants

Immeubles futurs

Espaces pour piétons

Zone d’intensification 
commerciale et de vente 
au détail à l’épreuve des 
inondations.

Intensification résidentielle le long de la 
rue Pleasant pour les personnes 
souhaitant vivre au centre-ville et accéder 
aux routes régionales.  Le stationnement 
utilise les espaces de structures pour 
répondre aux exigences.

Stationnement dans la zone 
intérieure pour appuyer les 
intensités de développement 
accrues dans les zones 
commerciales et du centre-ville.

Intensification résidentielle avec unités de 
location à trois étages (minimum) pour les 
personnes souhaitant accéder quotidiennement 
au réseau d’autoroutes régionales.  Le 
stationnement alliera des espaces en surface et 
dans des structures pour répondre aux exigences.

Village de vente au détail et 
commercial à usages mixtes avec 
tours résidentielles qui profitent 
des vues sur la rivière.  Le projet est 
un développement privé en 
partenariat avec la ville (pour la 
structure de stationnement public).

Intensification à l’épreuve des 
inondations et expansion du milieu du 
centre-ville de style « rue Principale » 
(de la place Queen Elizabeth pour les 
projets commerciaux et de vente au 
détail seulement).

Projet d’entrée de port de 
plaisance comprenant une rampe 
de mise à l’eau, un immeuble de 
port de plaisance avec services de 
navigation et pour touristes et un 
poste d’amarrage temporaire 
pour bateaux visiteurs.

Stationnement riverain situé dans un 
secteur susceptible aux inondations.  
Placé pour les visiteurs aux projets 
d’espace vert riverain et d’entrée de 
port de plaisance et pour les visiteurs 
au centre-ville (pour remplacer le 
stationnement enlevé dans le village à 
usages multiples).

Intensification à usages multiples 
qui profite des améliorations de la 
rue Pleasant pour accroître le débit 
de circulation dans les deux sens.

Projet résidentiel avec unités au 
rez-de-chaussée de style 
habitation en rangée sous des lofts 
pour résidents aînés.  Le projet 
utilise le parc existant et les arbres 
adultes pour la cour avant.

Projet d’hôtel agrandi 
pour fournir un 
hébergement 
considérable pour les 
activités d’affaires, de 
tourisme et de 
tourisme sportif.

FIGURE 28  | PLAN DIRECTEUR DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI – INITIATIVES DE DÉVELOPPEMENT DE NEWCASTLE
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3.5 INITIATIVES MUNICIPALES
La présente section décrit les projets à 
court, moyen et long terme et évolutifs 
qui feront progresser le centre-ville de 
Newcastle vers la vision informée par les 
résidents qui est présentée dans le plan 
directeur.  Les projets sont illustrés dans 
le format de plan directeur tandis que le 
chapitre 7 présente les projets dans un 
format de « liste d’épicerie ». 

3.5.1 COURT TERME 
Les projets suivants sont proposés 
comme initiatives de mise en œuvre 
anticipée.

PROJET DIX – RUE ELLEN ET ALLÉE FOUNTAIN HEAD 

Le projet. Même s’ils vont être créés comme deux projets différents, le plan les 
propose comme une seule initiative.  Ils assurent un lien entre le cœur du centre-
ville et les stationnements existants ainsi que les développements futurs à usages 
multiples ayant des thèmes similaires et des liens désignés pour piétons.

Cette initiative comporte deux aspects essentiels.  Tout d’abord, le projet rénove 
la rue Ellen pour devenir un corridor convivial pour les piétons et entreprises.  
Cette rénovation comprend un trottoir amélioré et élargi ainsi qu’une surface de 
commodité avec végétation, bancs, éclairage, supports à vélos et espace de patio.  Le 
stationnement en parallèle et une voie de circulation simple donnent un accès aux 
services et résidences du bord de la rue pour les véhicules. 

Deuxièmement, l’infrastructure pour piétons de la rue se prolonge vers le secteur 
riverain pour donner un lien piétonnier à partir de la place Queen Elizabeth jusqu’aux 
terrains de stationnement du centre-ville situés entre le boulevard Newcastle et la rue 
Ledden.    

FUTURE BUILDING PROJECTS
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FUTURE BUILDING PROJECTS
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FIGURE 29  | PROJETS DU PLAN DIRECTEUR DES CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI - NEWCASTLE
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Le bénéfice. Ce projet donne aux entreprises de la rue 
Ellen, une façade améliorée ainsi qu’un lien aux aires de 
stationnement qui évolueront éventuellement en une zone de 
développement à usage mixte.  Ce projet donne le ton avec sa 
qualité de conception et d’espace public que les autres rues 
de la place Queen Elizabeth pourront suivre lors des étapes 
futures de revitalisation.   

PROJET ONZE – RUE PLEASANT  

Le projet. La rue Pleasant, entre le boulevard Newcastle et 
la rue Henry, redevient un corridor bidirectionnel pour créer 
un débit de circulation continue et pour faciliter l’accès aux 
stationnements du centre-ville. 

Le bénéfice. La rue Pleasant fonctionne comme corridor 
simple donnant accès à tous les secteurs du centre-ville, peu 
importe le point d’entrée. Toutes les autres rues partiront de ce 
corridor.  De plus, ceci enlève les rues entourant la place Queen 
Elizabeth comme rues collectrices du centre-ville.  La largeur du 
corridor requise précédemment pour des voies de circulation 
additionnelles peut être utilisée pour améliorer les milieux pour 
les piétons et la vente au détail.
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PROJET DOUZE – GESTION DU STATIONNEMENT POUR 
DÉVELOPPEMENT À USAGE MIXTE
Le projet. La ville joue un rôle de leadership pour la fourniture de stationnement 
au centre-ville.  Elle travaille avec les fournisseurs de lots privés pour assurer une 
provision d’espaces de stationnement municipaux et privés pour la vente au détail 
et le commerce au centre-ville (par le biais de stratégies efficaces d’organisation, de 
conception et d’opération). 

La ville augmente également la provision d’espaces de stationnement aux endroits 
indiqués sur le plan directeur afin de réduire la pression sur les secteurs proposés 
pour un redéveloppement.  Par exemple, à mesure que des lots sont ajoutés derrière 
le centre Kin ou créés sur les terres riveraines, la ville peut libérer des terrains de 
stationnement sous-utilisés.  Le terrain adjacent à la promenade Ledden et à la 
rue Pleasant pourra alors accommoder des développements de vente au détail, 
commerciaux et résidentiels (où le risque d’inondation n’a pas d’impact sur le 
développement résidentiel futur). 

Le bénéfice. Lorsqu’ils sont jumelés à du stationnement sur la rue, les terrains de 
stationnement existants et proposés répondront aux besoins des employés et visiteurs.  
La ville pourra alors commencer à réduire la demande de stationnement par une 
amélioration du transport actif et du transport en commun en plus d’autres initiatives.   

3.5.2 MOYEN TERME 
Les projets suivants sont proposés 
pour améliorer les actifs fondamentaux 
du centre-ville de Newcastle.
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PROJET TREIZE – QUAI RITCHIE 

Le projet. L’emplacement actuel du quai nécessite une mise 
à niveau pour répondre aux besoins des activités émergentes 
et futures pour soutenir les visiteurs au cours des 20 à 25 
prochaines années.  La mise à niveau crée un stationnement 
unique qui peut également fonctionner comme espace de 
surplus pour spectacles, des améliorations à l’aire de jeu ainsi 
que la création d’aires dédiées aux spectacles et à la vente au 
détail.  Le plan réserve l’extrémité est sous-utilisée du site pour 
les bénéfices accessoires futurs (hébergement, vente au détail, 
loisirs et actifs de résistance au changement climatique). 

Le bénéfice. La revitalisation du quai Ritchie maintiendra le 
patrimoine considérable du site dans le centre-ville, la ville, la 
région et la province.  Les changements proposés simplifient 
et précisent les aires d’activités du site et enlèvent les 
infrastructures qui ne sont pas nécessaires ou pertinentes. 

PROJET QUATORZE – PLACE QUEEN ELIZABETH  

Le projet. Les projets de la rue Ellen et de l’allée Fountain 
Head fournissent un précédent pour la rénovation complète 
du bord de rue de la place Queen Elizabeth. Les initiatives 
de gestion du stationnement précisent les besoins en 
stationnement.  Ensemble, ils détermineront l’infrastructure 
finale de la rue, de la disposition du stationnement et des 
espaces publics entourant la place publique.  Ce projet propose 
l’expansion du caractère du parc jusqu’aux bord des immeubles 
l’entourant avec des améliorations de l’aire pour piétons et des 
commodités.  

Le bénéfice. La rénovation des bordures restantes de la 
place publique augmentera le milieu dominé par les piétons 
développé sur la rue Elle à toutes les bordures de vente au 
détail.  Ce milieu commencera au coin du boulevard Newcastle 
et de la rue Pleasant jusqu’au cœur actuel du centre-ville le long 
de la rue Pleasant et de la rue Henry.  
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PROJET QUINZE – ENTRÉE DU BOULEVARD NEWCASTLE  

Le projet. Ce secteur est une intersection importante pour 
l’interface entre le centre-ville et la route King George.  Il 
contient actuellement l’ancien palais de justice à l’architecture 
remarquable, une église, le terrain de stationnement de l’église 
et des terres sous-utilisées au coin sud-ouest de l’intersection.  
Le projet propose un secteur d’entrée qui comprend le 
nouveau palais de justice, des immeubles à appartements, 
de l’affichage d’entrée, des améliorations à l’aménagement 
paysager à côté du stationnement de l’église et des 
améliorations au paysage de rue qui vont au-delà du caractère 
du centre-ville de la place Queen Elizabeth. 

Le bénéfice. Ce projet crée une entrée forte avec un thème 
pour les visiteurs souhaitant accéder aux services et au 
stationnement sur la rue disponible au cœur du centre-ville de 
Newcastle.  Des entrées adjacentes et plus localisées fournissent 
un accès rapide aux aires de stationnement ou aux milieux de 
vente au détail et de loisirs pour les travailleurs ou résidents.

PROJET SEIZE – LA RIVIÈRE MIRAMICHI PROJET D’ENTRÉE  

Le projet. Cette initiative explore la riche histoire culturelle 
et économique de Miramichi par le biais de la création d’une 
installation riveraine qui fournit un lieu de rencontre local.  Elle 
sert également d’actif touristique à partir de la terre et de la 
mer, en plus d’une entrée de service pour les navigateurs (ex. : 
installation de lavage et séchage, toilettes). 

Le bénéfice. Le projet utilise une rampe de mise à l’eau 
existante et le stationnement adjacent (entre le centre Kin 
existant et le projet d’entrée proposé).  L’installation donne une 
interface complète entre la terre et la mer, alliant de multiples 
produits pour former une adresse considérable dans le secteur 
riverain de Miramichi. 

Un autre bénéfice considérable pour cette installation est 
qu’elle sert de projet de démonstration de la façon à laquelle les 
nouveaux immeubles sont conçus et construits dans les zones 
à risque d’inondation futures.  En complémentant l’histoire et la 
nature du centre-ville de Newcastle, l’installation peut démontrer 
et célébrer des stratégies comme des rez-de-chaussée élevés et 
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finis et des planchers et murs résistant à l’eau.  Ainsi, ce projet 
et les immeubles adjacents sont utilisés pour la vente au détail 
/ commerce et placés à une élévation supérieure à la ligne 
d’élévation 2100 PMSGM (2,9 mètres au-dessus du niveau de 
la mer).

3.5.3 LONG TERME
Les projets suivants sont proposés pour une mise en œuvre au 
cours des 20 à 25 prochaines années pour revitaliser les terres 
sous-utilisées à des fins de loisirs et de développement.

PROJET DIX-SEPT – VILLAGE À USAGE MIXTE

Le projet. Ce projet résidentiel riverain à haute densité 
tire profit de la proximité du centre-ville et de la rivière.  
Le développement ajoute des logements pour aînés et 
professionnels dans le centre-ville.  Il crée un village où les 
façades de vente au détail à haute perméabilité interagissent 
avec les espaces pour piétons des places publiques et les 
entrées résidentielles des étages supérieurs.  Ce secteur sera 
actif et populaire. 

Le bénéfice. Le projet crée des revenus fiscaux 
considérables pour la ville tout en répondant à la demande 
de logement pour aînés et augmente la population 
résidentielle dans le centre-ville. 
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PROJET DIX-HUIT – SENTIER VERT RIVERAIN 

Le projet. Ce projet crée un sentier vert riverain continu 
reposant sur les loisirs passant du quai Ritchie au marais 
Strawberry.  Les réseaux de sentiers, boucles de marche, 
terrains communs, champs sportifs, stationnements et marais 
s’unissent pour créer une interface permanente axée sur les 
gens entre le centre-ville et la rivière. 

Le bénéfice. En plus de la commodité récréative que le 
sentier vert établit, le projet devient un actif d’adaptation au 
changement climatique, positionnant physiquement le site 
pour le protéger contre les élévations futures prévues des 
risques d’inondation. 

PROJET DIX-NEUF – HÔTEL MIS À NIVEAU  

Le projet. L’hôtel et restaurant existant sur la rue Pleasant 
sont situés idéalement pour des améliorations futures qui 
augmentent considérablement le nombre de chambres et les 
espaces de réunion dans les centres-villes de Newcastle. Les 
installations actuelles nécessitent une mise à jour considérable 
ou un remplacement en raison de l’âge ou des risques 
d’inondations reliés aux changements climatiques.  Cette 
mise à niveau est un projet à long terme donnant à la ville 
suffisamment de temps pour travailler avec les propriétaires 
d’hôtels de Newcastle pour déterminer leur intérêt envers ce 
projet.

Le bénéfice. Ce projet assure la provision d’hébergement 
hôtelier de haute qualité et à grand volume et d’installations 
pour conférences à proximité des magasins, entreprises et 
installations touristiques à proximité du centre-ville comme le 
quai Ritchie ou le projet proposé d’entrée à la rivière. 
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3.5.4 PROJETS ÉVOLUTIFS
Le plan directeur localise plusieurs nouveaux immeubles 
dans les secteurs où des immeubles existants pourraient 
éventuellement être remplacés.  Ces remplacements sont 
indiqués et décrits pour assurer que la revitalisation survienne 
dans le contexte du plan directeur.  Les paragraphes suivants 
décrivent les types d’immeubles de remplacement proposés.

Les immeubles à usage simple ou mixte du centre-
ville  situés dans la zone à usage mixte de la route 
King George sont encouragés pour remplacer les structures 
vieillissantes quand elles arrivent à leur fin de vie utile.  Le plan 
utilise des lots existants ou amalgamés pour créer des immeubles 
résidentiels à usage simple ou des immeubles à usages multiples 
avec des usages de rez-de-chaussée qui diffèrent des usages 
résidentiels aux étages supérieurs. 

Les usages résidentiels dans cette zone sont encouragés pour 

FUTURE BUILDING PROJECTS
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fournir des produits abordables et pour plusieurs générations qui 
bénéficient de la route King George pour de la mobilité dans leurs 
vies quotidiennes.

Les immeubles à usage simple ou mixte du centre-ville 
situés dans la zone à usage mixte de le rue Pleasant 
sont encouragés pour remplacer les structures vieillissantes.  Le 
plan utilise les lots existants ou fusionnés pour des nouveaux 
immeubles avec des usages au rez-de-chaussée qui diffèrent 
des usages résidentiels.  Lorsque les conditions du marché 
commercial le permettent, les deuxièmes étages sont également 
encouragés pour faire varier les usages des unités résidentielles 
des étages supérieurs.

Les produits résidentiels dans cette zone visent les personnes 
souhaitant vivre dans le centre-ville; cependant, ils pourraient 
avoir besoin d’accéder quotidiennement au réseau de routes 
régionales.  Le plan propose des produits résidentiels dans la 
Zone de transition à usage mixte du centre-ville pour 
les professionnels et résidents aînés souhaitant une intégration 
complète à la vie au centre-ville (avec un accès périodique au 
réseau routier régional). 

Le plan encourage les immeubles commerciaux de vente 
au détail à usage simple ou mixte situés dans la Zone de 
transition commerciale du centre-ville pour remplacer 
les structures quand elles atteignent la fin de leur vie utile 
par des nouveaux projets sur les lots existants ou fusionnés.  
Les nouveaux projets suivront la bordure de la zone avec un 
stationnement intérieur qui dessert la zone et les zones du cœur 
du centre-ville.
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4.1 STRATÉGIE DE  
 STATIONNEMENT
Le stationnement sur la rue et dans les terrains de 
stationnement sont des éléments importants de l’expérience 
dans les centres-villes de Miramichi. Les stationnements 
de surface existants consomment des terres grandement 
visibles et disponibles et ils ont un impact sur le caractère en 
raison de l’apparence de grandes surfaces asphaltées dans 
les centres urbains.  Dans le cas des deux centres-villes, les 
rues d’orientation régionale alimentent les stationnements 
de surface en véhicules.  Les résidents, employés et visiteurs 
des centres-villes qui viennent dans le secteur à bord de leurs 
véhicules utilisent ce stationnement. 

Les centres-villes fonctionnent principalement comme 
destinations régionales pour les affaires et la vente au détail 
et comme soutien à une population résidentielle émergente.  
C’est pour cette raison que le stationnement demeure un 
élément important de la viabilité urbaine.  Cependant, les 
vastes terrains de stationnement occupent des propriétés qui 
pourraient être dédiées à des usages qui ajoutent de l’intérêt 
et de l’activité aux centres-villes.  Ces terres pourraient générer 
des revenus d’affaires et d’impôt pour la ville.

L’application de stratégies de gestion de la demande de 
stationnement comme les améliorations du transport en 
commun et du transport actif réduisent la demande en 
stationnement ; cependant, le stationnement demeure 
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essentiel dans les centres-villes pour l’avenir immédiat.  Par 
conséquent, cette stratégie de stationnement propose des 
seuils de quantité de stationnement raisonnables selon les 
paramètres d’usage existant, accompagnés de stratégies de 
gestion de la demande de stationnement. Après les phases 
initiales de mise en œuvre du plan directeur, les phases 
ultérieures proposent des réductions du seuil de stationnement 
conformément à la réalisation de changements de culture 
et d’infrastructure.  Cette stratégie rendra les terrains de 
stationnement de surface disponibles pour des projets à usage 
mixte qui soutiennent le caractère tout en augmentant l’intérêt 
et les visites aux centres-villes. Les nouveaux emplois des 
centres-villes et l’augmentation des revenus de taxe foncière 
municipale soutiendront la croissance de l’économie locale et 
régionale. 

Comme pour tous les centres-villes, le débat communautaire 
au sujet du stationnement est toujours engageant et 
intéressant.  Les terrains de stationnement de surface hors site 
et les niveaux d’approvisionnement sont souvent le résultat 
des exigences de planification conçues pour encourager 
l’accroissement du stationnement tout en enlevant l’effet visuel 
négatif des surfaces asphaltées sur les paysages de rue des 
centres-villes historiques.  Ces normes visaient à rendre les 
centres-villes plus concurrentiels avec les centres commerciaux 
et les autres centres de vente au détail de destination.  Au fil 
du temps, les planificateurs ont appris que du stationnement 
additionnel au centre-ville n’attire pas des visiteurs chez les 
détaillants.

La planification contemporaine, menée par les principes de 
conception urbaine, accepte que les centres de vente au détail 
fournissent un attrait régional dans les villes, tandis que les 
centres-villes fonctionnent principalement comme destinations 
sociales, culturelles et humaines interreliées pour les résidents.  
Les visites aux centres-villes se produisent comme bénéfice 
accessoire d’avoir un mélange éclectique de boutiques, 
services, résidences et places publiques.  Ainsi, ce qui est bon 
pour les résidents est bon pour les visiteurs, ce qui, en bout de 
ligne, est bon pour l’économie locale.

Certaines juridictions nord-américaines continuent de 
fournir un excédent de stationnement pour l’usage et/ou le 
besoin.  Cet excédent est habituellement fourni par le biais de 
règlements de stationnement qui le légifèrent relativement aux 
exigences des immeubles individuels au lieu des centres-villes 
complets.   Dans ce cas, le stationnement est généralement 
construit sur le site associé à l’immeuble.  C’est un modèle 
commun offert en l’absence d’une stratégie qui fournit du 
stationnement en considération d’une exigence collective de 
stationnement partagé et de l’utilisation actuelle des places de 
stationnement. 

La stratégie de stationnement de ce plan aligne les besoins 
avec l’offre.  Elle propose une stratégie qui assure que l’offre 
de stationnement est considérée relativement aux efforts 
de gestion des nouveaux développements et de la demande 
de stationnement.  La Ville doit soigneusement surveiller 
et évoluer cette stratégie pour soutenir la revitalisation 
des centres-villes et la croissance continue.  Les repères 
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fournis pour les deux centres-villes sont le point de départ.  
L’expérience acquise par la mise en œuvre de la stratégie 
de stationnement doit assurer une évolution appropriée du 
stationnement dans les centres-villes. 

Il est important de noter que l’offre de stationnement dans les 
centres-villes n’est pas gérée efficacement quand une série de 
surfaces de stationnement privées sont créées relativement 
aux exigences des arrêtés municipaux, indépendamment du 
besoin collectif. Une stratégie de stationnement bien gérée est 
offerte avec une nette compréhension de la demande actuelle 
et de la demande future, ainsi que la capacité de mettre en 
place des outils de gestion de la demande en stationnement 
qui réduisent l’utilisation avec le temps. Ceci exige que le 
leadership public et privé surveille continuellement l’utilisation 
afin de pouvoir agir rapidement quand l’intensification et la 
croissance des centres-villes nécessitent du stationnement 
additionnel.  Cette stratégie de stationnement propose que le 
service du Développement économique de Miramichi joue un 
rôle de leadership afin de guider et surveiller le stationnement 
pour les deux centres-villes.  Les énoncés suivants définissent 
ce mandat.

 » La Ville, en collaboration avec ses partenaires de 
la Zone d’amélioration des affaires, encourage la 
fourniture de stationnement aux niveaux appropriés.

 » La Ville pourrait acquérir des terres requises pour 
fournir du stationnement additionnel.  Cette acquisition 
soutient la revitalisation des districts des centres-villes 
et l’intensification des usages de bureau, de restaurant 
et de vente au détail.

 » La Ville continue de permettre aux usages résidentiels 
et d’hébergement de grande surface d’offrir un 
stationnement sur place.  

 » Du stationnement optionnel sera disponible sur les 
terrains hors-site appartenant à la ville pour les projets 
situés dans les districts des centres-villes. 

 » Au lieu de fournir des exigences minimales de 
stationnement sur place, à la discrétion du Conseil, 
les promoteurs construisant des immeubles non-
résidentiels ou des projets d’hébergement dans les 
districts des centres-villes pourraient payer 5 500 $ par 
espace.  Les projets qui pourraient être admissibles 
comprennent les développements sur des terrains 
vacants, l’enlèvement complet et le remplacement 
d’immeubles existants, les rénovations complètes 
d’immeubles existants et les agrandissements 
d’immeubles (pour l’aire rénovée).

 » La Ville doit élaborer et livrer des stratégies de gestion 
du stationnement qui réduisent les exigences de 
référence d’espaces de stationnement.

 » La Ville doit rendre les terres acquises précédemment 
disponibles pour du développement à mesure que les 
stratégies de gestion de la demande de stationnement 
et l’évolution des transports réduisent la demande de 
stationnement des districts des centres-villes.
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4.1.1 CONDITIONS EXISTANTES
La stratégie de stationnement présentée dans le présent plan 
directeur est planifiée pour les districts des centres-villes.  
Aux fins d’analyse comparative des centres-villes, les zones 
d’amélioration des affaires (ZAA) sont également discutées.  Les 
limites des ZAA sont similaires à celles des districts des centres-
villes.  Les secteurs à l’extérieur des districts des centres-villes 
mais existant dans les limites de l’aire à l’étude fourniront 
du stationnement tel que prescrit dans le présent arrêté de 
zonage no 91 de la Ville de Miramichi. La présente section 
décrit les conditions actuelles, réglementaires, physiques et 
administratives des stationnements dans les centres-villes.  

ARRÊTÉ DE ZONAGE DE MIRAMICHI  
Le présent arrêté de zonage prescrit l’allocation d’espaces de 
stationnement relativement à l’utilisation des terres et des 
immeubles.  Les Tableaux 1 et 2 comprennent les exigences 
existantes minimales de stationnement (Arrêté de zonage de la 
Ville de Miramichi no 91, article 4.2 stationnement; exigences 
minimales de stationnement) pour les usages reliés des terres 
dans les districts des centres-villes.  Les exigences minimales 
de stationnement sont une mesure réglementaire pour les 
villes fonctionnant dans les situations précédent le plan 
directeur; cependant, ils ont besoin de promoteurs pour gérer 
la demande de stationnement indépendamment des besoins 
collectifs des centres-villes.

Les promoteurs doivent maintenant créer des espaces de 
stationnement sur place sur les terres désignées pour un 
développement proposé dans les zones des centres-villes, sauf 
dans les cas des secteurs à zonage commercial central (CC). 

L’exemption de stationnement de centre-ville (article 4.2.7 de 
l’arrêté de zonage no 91) donne au Conseil la discrétion pour 
permettre aux promoteurs de payer 500 $ à la Ville par espace 
de stationnement au lieu de fournir du stationnement pour 
les nouveaux immeubles commerciaux centraux et immeubles 
agrandis.

Tel que démontré aux Tableaux 1 et 2, l’application de 
l’arrêté de zonage de Miramichi au profil d’utilisation des 
terres existant estimatif mènerait à un surplus considérable 
de stationnement dans les ZAA.  Par exemple, le Tableau 2 
indique qu’environ 1063 des 1635 espaces de stationnement 
disponibles sont utilisés couramment dans les périodes 
de pointe dans la ZAA de Newcastle.  Si du stationnement 
était créé aux taux prescrits dans l’arrêté de zonage, les 561 
764 pieds carrés d’espace de vente au détail, de commerce 
et d’appartements résidentiels de la ZAA de Newcastle 
nécessiteraient environ 1 977 espaces de stationnement. 

Cette norme a été élaborée bien après que les centres-villes ont 
été initialement construits et ces estimations suggèrent que les 
exigences (pour usages non-résidentiels) devraient être mises 
à jour dans les districts des centres-villes.  Tout développement 
résidentiel ou d’hébergement comme les hôtels, les 
appartements, les condominiums et tout autre établissement 
résidentiel nécessitera du stationnement pour répondre 
aux normes actuelles.  Il devrait être de la responsabilité du 
promoteur de fournir du stationnement sur place sauf si 
le contraire a été autorisé ou négocié.  Le développement 
résidentiel est un élément essentiel du plan directeur et son 
stationnement devrait être structuré dans les immeubles ou 
directement à côté des résidences.
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LOCALISATION ET UTILISATION – CENTRE-VILLE DE CHATHAM 
Tel que décrit au Tableau 1, il y a environ 1169 espaces de stationnement 
dans la ZAA de Chatham (voir Figure 30).  Cent vingt-quatre sont des 
espaces sur la rue et 1045 sont des espaces dans des terrains de 
stationnement.  Ces espaces donnent environ 351 362 pieds carrés 
de superficie construite pour usage particulier (sans compter les aires 
communes des immeubles) en plus de 105 unités à appartements 
résidentiels.  

Le stationnement de la ZAA de Chatham est actuellement utilisé à environ 
71 % de l’offre existante.  Cette estimation a été déterminée selon la 
moyenne de cinq visites du site pendant la période de pointe d’utilisation 
du matin et de l’après-midi.  Elle suggère qu’environ 830 espaces de 
stationnement sont requis dans la ZAA.   

LOCALISATION ET UTILISATION – CENTRE-VILLE DE NEWCASTLE  
Tel que décrit au Tableau 2, il y a environ 1635 espaces de stationnement 
dans la ZAA de Newcastle (voir Figure 31).  Cent quarante-et-un sont 
des espaces sur la rue et 1494 sont des espaces dans des terrains de 
stationnement.  Ces espaces donnent environ 561 764 pieds carrés 
de superficie construite pour usage particulier (sans compter les aires 
communes des immeubles) en plus de 63 unités à appartements 
résidentiels.  

Le stationnement de la ZAA de Newcastle est actuellement utilisé à environ 
65 % de l’offre existante.  Comme pour Chatham, cette estimation a été 
déterminée selon la moyenne de cinq visites du site pendant la période 
de pointe d’utilisation du matin et de l’après-midi.  Elle suggère qu’environ 
1063 espaces de stationnement sont requis dans la ZAA.  

FIGURE 30   
LIMITE DE 
LA ZAA DE 
CHATHAM 
(SOURCE : 
GOOGLE MAPS)

FIGURE 31   
LIMITE DE 
LA ZAA DE 
NEWCASTLE 
(SOURCE : 
GOOGLE MAPS)
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TABLE 1  | EXIGENCES DE STATIONNEMENT EXISTANT, ZAA DE CHATHAM
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ARRÊTÉ DE ZONAGE VILLE DE 
MIRAMICHI NO 91, ARTICLE 4.2 
STATIONNEMENT, EXIGENCES 
MINIMALES D’ESPACES DE 
STATIONNEMENT
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Bureau 69,129

1,169 830

Bureau : 1 par 25 m2 de superficie 
(~3,7 / 1000 pi2) 256 0.9 62 1.4 97 1.9 131

Institutionnel / 
Communauté 23,747

Tout autre usage ou fin non 
indiquée autrement : 1 par 28 m2 de 
superficie (~3,3 / 1000 pi2)

78 0.9 21 1.4 33 1.9 45

Hôtel 68,524 1,25 par chambre 245 1 69 1 69 1 69

Résidentiel 
(Appartements 
seulement)

105 1,25 / unité d’habitation 131 0.5 50 0.8 75 1.4 140

Restaurant 30,860

Établissement de restauration / 
licencié : 1 par 7 m2 de superficie 
(~ 13,3 / 1000 pi2) ou 1 par 3 sièges, 
selon le plus élevé

410 4.6 142 4.6 142 4.6 142

Vente au 
détail 156,847

Magasin de détail, boutique de 
service personnel : 1 per 28 m2 de 
superficie (~3,3 / 1000 pi2)

518 0.9 141 2.1 329 3.3 518

Industriel 2,256

Établissement de grossiste, centre 
de distribution ou terminal pour 
camions : 1,0 / 232 m2 de superficie 
(~0,4 / 1000 pi2) usine d’assemblage, 
usine de transformation ou 
manufacture : 1 par 3 employés ou 
1 par 93 m2 de superficie (~1 / 1000 
pi2), selon le plus élevé.

2 0.5 1 0.8 2 1 2

TOTAL 351,362 1,640 486 746 1,046
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TABLE 2  | EXIGENCES DE STATIONNEMENT EXISTANT, ZAA DE NEWCASTLE
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ARRÊTÉ DE ZONAGE VILLE DE 
MIRAMICHI NO 91, ARTICLE 4.2 
STATIONNEMENT, EXIGENCES 
MINIMALES D’ESPACES DE 
STATIONNEMENT

ST
AT

IO
N

N
EM

EN
T 

ES
T.

 R
EQ

U
IS

M
IN

IM
U

M
 

PR
ÉC

ÉD
EN

T 
(P

AR
 

10
00

 P
I2 )

ST
AT

IO
N

N
EM

EN
T 

RE
QU

IS
 ES

T. 
M

IN
IM

UM
 

(P
AR

 1
00

0 
PI

2 )

M
O

Y.
 P

RÉ
CÉ

DE
N

TE
 

(P
AR

 1
00

0 
PI

2 )

MO
Y. E

ST.
 DE

 ST
AT

ION
NE

ME
NT

 
RE

QU
IS

 (P
AR

 10
00

 P
I2 )

M
AX

IM
UM

 P
RÉ

CÉ
DE

NT
 

(P
AR

 10
00

 P
I2 )

ST
AT

IO
NN

EM
EN

T E
ST

. R
EQ

. 
- M

AX
IM

UM
 (P

AR
 10

00
 PI

2 )

Bureau 163,759

1,635 1,063

Bureau : 1 par 25 m2 de superficie 
(~3,7 / 1000 pi2) 606 0.9 147 1.4 229 1.9 311

Institutionnel / 
Communauté 29,430

Tout autre usage ou fin non 
indiquée autrement : 1 par 28 m2 de 
superficie (~3,3 / 1000 pi2)

97 0.9 26 1.4 41 1.9 56

Hôtel 17,828 1,25 par chambre 64 1 18 1 18 1 18

Résidentiel 
(Appartements 
seulement)

63 1,25 / unité d’habitation 79 0.5 32 0.8 47 1.4 88

Restaurant 21,313

Établissement de restauration / 
licencié : 1 par 7 m2 de superficie 
(~ 13,3 / 1000 pi2) ou 1 par 3 sièges, 
selon le plus élevé

283 4.6 98 4.6 98 4.6 98

Vente au 
détail 225,701

Magasin de détail, boutique de 
service personnel : 1 per 28 m2 de 
superficie (~3,3 / 1000 pi2)

745 0.9 203 2.1 474 3.3 745

Industriel 103,734

Établissement de grossiste, centre 
de distribution ou terminal pour 
camions : 1,0 / 232 m2 de superficie 
(~0,4 / 1000 pi2) usine d’assemblage, 
usine de transformation ou 
manufacture : 1 par 3 employés ou 
1 par 93 m2 de superficie (~1 / 1000 
pi2), selon le plus élevé.

104 0.5 52 0.8 78 1 104

TOTAL 561,764 1,977 576 985 1,420
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4.1.2 STANDARDS D’ESPACES DE STATIONNEMENT
Les Tableaux 1 et 2 décrivent les standards bas, moyens et 
élevés dérivés des villes canadiennes précédentes. Les valeurs 
de stationnement sont relatives aux types d’usage indiqués.  
Les standards bas sont relatifs aux villes canadiennes où 
les centres-villes à haute densité s’unissent au transport en 
commun, au développement intercalaire et aux stratégies 
de gestion de la demande de stationnement pour réduire 
la dépendance sur le stationnement au centre-ville et leur 
utilisation.  Les standards élevés sont relatifs aux villes qui 
n’ont pas mis en œuvre des outils de gestion de la demande 
ou qui sont influencés par une anomalie comme des baux 
dépendants du stationnement (souvent reliés aux contrats 
gouvernementaux).  Les standards moyens sont relatifs aux 
villes où une certaine forme de gestion du stationnement a 
influencé la demande. 

Le présent plan directeur propose des chiffres reposant sur 
l’usage qui serviront de standards futurs quand la ville contrôle 
l’offre de stationnement (entre les standards bas et moyens).  
Ces standards sont les mêmes pour les deux centres-villes.  
Ils sont faciles à mettre en place pour les usages nouveaux et 
rénovés dans les districts des centres-villes. 

Selon le présent plan directeur, la Ville doit surveiller l’offre 
de stationnement pour les usages de vente au détail, de 
restaurant et de bureau sur des terrains appartenant à 
la municipalité ou des lots privés en association avec les 
propriétaires fonciers.  Le présent plan directeur décrit 
des estimations de l’offre existante de stationnement et de 
l’utilisation de cette offre.  Cette information, lorsqu’elle est 
accompagnée des standards d’usage des terres, fournit les 
outils requis pour contrôler le stationnement.

Standards de stationnement 

Usage    Fourniture

Bureau    1 espace par 1000 pi2

Communauté/Institutionnel  1 espace par 1000 pi2

Restaurant    4,6 espaces par 1000 pi2

Vente au détail   2,1 espaces par 1000 pi2

Hôtel, motel    1,2 espace par unité

Résidentiel    1,2 espace par unité

Industriel    0,8 espace par 1000 pi2
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4.1.3 LOCALISATION DU STATIONNEMENT DANS LE PLAN DIRECTEUR

BESOIN FUTUR  

Le plan directeur propose des modèles d’utilisation des terres 
des centres-villes qui encadrent le développement au cours 
des quelque 50 prochaines années.  La ville a travaillé fort 
pour stopper la baisse de population par le biais de stratégies 
d’attraction d’immigration. Les efforts de développement 
économique seront concentrés sur l’accroissement de la base 
d’entreprises et de population qui soutient la revitalisation des 
centres-villes.

Les plans des centres-villes donnent une vision qui répond 
au désir de la communauté d’améliorer leurs centres-villes 
et secteurs riverains tout en fournissant des formats de 
développement d’habitation, de vente au détail et commercial.  
Ces projets servent également d’initiatives de développement 
économique qui créent des occasions. 

Le Tableau 3 décrit les estimations d’espaces de stationnement 
de ZAA requis dans les plans des centres-villes.  Les plans et le 
tableau décrivent le lien interrelié entre le développement futur 
et le stationnement, en fournissant une direction à long terme 
pour planifier la construction de nouveaux stationnements et 
les stratégies de gestion de la demande de stationnement. La 
planification vers ce résultat assure que la ville progresse vers 
des centres-villes axés sur les gens.

On ne peut exagérer la relation entre le stationnement, le 
développement, la gestion de la demande et l’administration.  
La nécessité du stationnement est perçue comme un élément 
essentiel de la vie au centre-ville; cependant, les centres-villes 
sont meilleurs construits pour une interaction humaine avec 
des espaces sociaux et économiques.  Le stationnement est un 
service de soutien basé sur la mobilité comme le transport en 
commun, les pistes cyclables et les trottoirs qui servent à créer 
des centres-villes diversifiés et intéressants.  Ces outils peuvent 
être appliqués à un centre-ville « équilibré » en évolution et 
de façon à permettre à la ville de capitaliser sur ses occasions 
économiques. 

Il est important de noter qu’aucun centre-ville n’est construit 
exactement de la façon que le plan directeur est conçu.  La 
rétention de la vision et des actions requises pour accomplir 
la vision est essentielle pour assurer que la ville crée le type 
de centre-ville désiré par ses résidents. L’établissement de 
standards de stationnement et la mise en œuvre d’actions 
stratégiques qui font évoluer les approches culturelles vers la 
mobilité et qui gèrent la demande de stationnement appuient 
ce but.
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4.1.4 ADMINISTRATION ET DÉVELOPPEMENT DU STATIONNEMENT
Les centres-villes dominés par le stationnement qui ont 
été créés de façon dynamique par les planificateurs et 
constructeurs entre les années 1950 et les années 1980 ont 
mené à des centres-villes qui priorisent la voiture par rapport 
aux piétons visiteurs.  Les planificateurs réalisent maintenant 
les impacts sociaux et économiques des centres-villes 
selon ce scénario et ont commencé à retirer ces normes de 
stationnement.  Principalement, ceci est fait lors des exercices 
d’élaboration de plans directeurs où les résidents traitent du 
caractère et de la vision. 

Tel qu’indiqué à la section 4.1.1, les promoteurs doivent 
actuellement créer des espaces de stationnement sur place 
sur les terres devant faire partie du développement proposé 
à l’intérieur des zones des centres-villes sauf dans le cas 
des secteurs zonés commercial central (CC). L’exemption du 
stationnement des centres-villes (article 4.2.7 de l’arrêté de 
zonage no 91) donne la discrétion au Conseil pour permettre 
aux promoteurs de payer 500 $ à la ville par espace de 
stationnement au lieu de fournir le stationnement requis sur 
place pour les immeubles nouveaux ou agrandis qui sont zonés 
commercial central. 

Le présent plan recommande au Conseil de considérer 
l’élimination de l’exemption actuelle de stationnement des 
centres-villes.  Il recommande également au Conseil de 
considérer le maintien d’une « option tenant lieu de paiement » 

pour les promoteurs construisant des projets non-résidentiels 
ou d’hébergement dans les districts des centres-villes, avec 
une augmentation de paiement de 5 500 $ par espace de 
stationnement.  Il est important de noter que le coût de 5 500 
$/espace repose sur une valeur budgétée estimative par espace 
que la ville devra évaluer de façon plus approfondie avant la 
mise en œuvre.

De plus, le service de Développement économique de la ville 
peut soutenir la fourniture de stationnement dans les centres-
villes, tel que décrit dans le présent chapitre, en utilisant les 
stratégies suivantes :

 » Améliorer l’utilisation de l’offre de stationnement 
existante;

 » Préciser le but du stationnement sur la rue comme 
stationnement réservé aux visiteurs;

 » Encourager la collaboration avec les autres fournisseurs 
de stationnement pour maximiser l’efficacité des cartes, 
de l’affichage et des technologies électroniques qui 
facilitent l’identification des aires de stationnement et 
des espaces disponibles;

 » Collaborer avec les promoteurs pour augmenter l’offre 
existante de stationnement;

 » Acquérir possiblement des terres pour augmenter 
l’offre de stationnement actuelle au besoin;
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 » Élaborer et mettre en œuvre des stratégies de gestion 
de la demande de stationnement;

 » Élaborer et mettre en œuvre une stratégie (et des 
technologies) de stationnement à péage dans les 
centres-villes qui génèrent des revenus sur des terrains 
appartenant à la ville et des espaces de stationnement 
sur la rue (pour libérer les promoteurs d’avoir à payer 
les frais de 5 500 $ par espace).

Le présent plan propose la création et la gestion de 
stationnement à l’extérieur du site à l’intérieur des ZAA (Figure 
30 et Figure 31) pour répondre aux besoins en stationnement 
des immeubles existants et du remplissage proposé des terres 
sous-utilisées.  Les lots municipaux proposés dans le présent 
plan directeur fourniront 118 espaces de stationnement de 
surface additionnels dans le centre-ville de Chatham et 84 
autres dans le centre-ville de Newcastle comparativement 
au nombre existant d’espaces de stationnement dans des 
terrains fournis dans ces secteurs (Tableau 3).  Cette capacité 
accrue servira une augmentation initiale de la demande de 
stationnement qui accompagne le développement des centres-
villes.  Les terrains de surface pourront être développés 
plus tard lorsque les stratégies de gestion de la demande de 
stationnement sont mises en œuvre.

Dans le cadre d’une stratégie de stationnement à péage, le 
présent rapport recommande que la ville suive l’exemple des 
municipalités de partout au Canada qui mettent en œuvre 

des nouvelles technologies de stationnement afin de gérer les 
systèmes de stationnement à péage.  De nombreuses villes 
du Canada atlantique utilisent l’application HotSpot dans leur 
système de stationnement à péage qui peut être intégrée avec 
les compteurs et lots enclos. Un autre exemple, l’application 
ParkPlus a été développée par la Calgary Parking Authority 
et lancée dans la Ville de Calgary en 2007. Elle utilise la 
technologie de reconnaissance des plaques d’immatriculation 
qui facilite le système de paiement par plaque 
d’immatriculation.  ParkPlus permet la gestion des paiements 
de stationnement, l’application et les permis en temps réel, en 
plus d’utiliser une application mobile.  Ces types de solutions de 
stationnement améliorent le service à la clientèle, accroissent le 
revenu, réduisent les coûts et fournissent des données pour un 
raffinement du système et une prise de décisions renseignée.  

Il est important de noter que les systèmes de gestion du 
stationnement continuent d’évoluer vers des technologies de 
plus en plus conviviales et pertinentes pour l’emplacement.  
Les espaces n’ont plus besoin d’être identifiés individuellement 
pour collecter les paiements.  Les dépenses de capital passées 
pour l’identification des espaces de stationnement, l’affichage 
et les compteurs ne sont plus nécessaires. Elles peuvent être 
détournées vers le personnel d’application du stationnement 
et aux améliorations comme les améliorations pour piétons qui 
assurent un meilleur lien entre les lots et les aires de vente au 
détail. 77
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4.1.5 DEMANDE DE STATIONNEMENT 
 À LONG TERME
Lorsqu’il sera entièrement mis en œuvre, le plan directeur 
localisera 1287 espaces de stationnement dans la ZAA de Chatham 
et 1719 dans celle de Newcastle.  Ces totaux tiennent compte de 
tous les espaces existants, des nouveaux terrains, des nouvelles 
structures de stationnement et des nouvelles rues.  Afin d’atteindre 
un niveau de demande de stationnement qui répond aux 
standards moyens à bas, des stratégies qui réduisent la demande 
de stationnement tout en soutenant les nouveaux développements 
sont requises. Au niveau national, le Victoria Transport Policy 
Institute étudie les stratégies de gestion de la demande de 
stationnement et les résultats généraux provenant de la mise en 
œuvre de ces initiatives.  Cette section propose la mise en œuvre 
des outils suivants :

TABLE 3  | COMPARAISON DES ESPACES DE 
STATIONNEMENT DE ZAA : ESPACES EXISTANTS ET 
PLANS DIRECTEURS

ESTIMATIONS DES ESPACES DE 
STATIONNEMENT

ZAA de 
Chatham

ZAA de 
Newcastle

TOTAL EXISTANT : 1169 1635

TOTAL DU PLAN DIRECTEUR : 1287 1719

ESPACES DE STATIONNEMENT 
AJOUTÉS :

118 84

FIGURE 32  | AIRES DE STATIONNEMENT 
COLLECTIVES DE CHATHAM

FIGURE 33  | AIRES DE STATIONNEMENT 
COLLECTIVES DE NEWCASTLE
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Stratégie de stationnement partagée. Les 
immeubles à usage mixte présentent l’occasion de 
partager efficacement le stationnement entres les 
usages multiples selon le moment de la journée.  
Par exemple, une portion du stationnement 
résidentiel peut être rendue disponible pour 
d’autres vins durant le jour.

Stratégie de stationnement de destination. 
Les terres des centres-villes peuvent être rendues 
disponibles en créant des plus grands lots dans 
les secteurs adjacents aux centres-villes (où une 
connectivité de navette et de transport actif est 
disponible). 

Stratégies de développement compact. Le 
présent plan directeur propose deux zones de 
développement résidentiel des centres-villes où 
les besoins de la vie quotidienne sont satisfaits 
à une courte distance de marche.  Ce type de 
développement réduit la propriété des véhicules 
et/ou le nombre de voyages quotidiens en véhicule 
pour ceux qui vivent au cœur des centres-villes.

Route de transport actif et améliorations 
des destinations. Les connexions de sentiers et 
pistes cyclables améliorées et de grande qualité 
dans les districts des centres-villes peuvent réduire 
la demande de stationnement.

Technologie/Information. L’utilisation des 
technologies qui maximisent l’allocation et 
la distribution appuie la gestion et l’accès au 
stationnement.  Ces stratégies nécessitent une 
vision à long terme et leur mise en œuvre peut 
appuyer la fourniture d’une base foncière pour le 
redéveloppement. 
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4.2 STRATÉGIE DE DESSERTE
WSP a préparé un rapport intitulé Servicing Report Downtowns Miramichi Redevelopment Plan au sujet des 
exigences de desserte et des impacts potentiels des plans directeurs sur les réseaux d’infrastructure municipaux 
des centres-villes.  WSP a soumis ce rapport au service d’Ingénierie de la Ville de Miramichi pour révision en juillet 
2019.  En plus d’une analyse plus détaillée, le rapport fait les recommandations suivantes pour le développement 
futur :

NEWCASTLE

 ÉGOUT PLUVIAL

 » Une planification et étude plus approfondies 
sur les impacts des égouts pluviaux avant la 
conception préliminaire ou détaillée d’une 
promenade surélevée le long de la rivière à 
Newcastle.

 » La municipalité établit une politique « nette 
équilibrée ».  Tout nouveau développement ou 
redéveloppement situé dans l’aire de drainage 
tributaire du centre-ville de Newcastle doit fournir 
un entreposage des eaux pluviales sur les lieux 
afin de réduire toute augmentation potentielle 
du ruissellement imperméable de surface ou des 
eaux pluviales.

 » À court terme, mettre en œuvre les 
recommandations du rapport de 2017 intitulé 
Flood Mitigation Investigation for Downtown 

Newcastle de WSP.  Elles réduisent les problèmes 
d’inondations localisés sur le boulevard Newcastle 
et dans les terrains de stationnement au nord de 
la rue Ledden.  Les recommandations A1, C1 et 
C2 sont des options moins coûteuses qui aident 
à réduire les incidents d’inondations à fréquence 
plus élevée.

 » À l’étape de conception, évaluer toute 
reconfiguration potentielle de rue et d’intersection 
par cas individuel pour identifier les réalignements 
ou modifications localisées des égouts pluviaux.

 » Les nouveaux égouts pluviaux devraient être 
conçus conformément aux lignes directrices et 
critères de conception de la Ville de Miramichi.

 » Les bassins de rétention sont munis de dispositifs 
de contrôle d’admission pour prévenir la 
surcharge des égouts pluviaux.
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ÉGOUT SANITAIRE

 » La capacité de l’égout collecteur sanitaire, 
de la station de relèvement et de la lagune 
de traitement devrait être évaluée pour 
déterminer si le système peut accepter 
des débits additionnels du développement 
proposé sur les propriétés de l’opéra / 
Irving.

 » Une évaluation plus approfondie des effets 
d’une vague de tempête sur l’élévation de 
la nappe phréatique et des impacts reliés 
sur le système d’égout sanitaire avant la 
conception préliminaire ou détaillée d’une 
promenade surélevée le long de la rivière à 
Newcastle.

AQUEDUC

 » Les impacts du redéveloppement des 
propriétés de l’opéra/Irving sur les pressions 
et débits du réseau d’aqueduc existant 
devrait être vérifié par la création d’un 
modèle d’approvisionnement en eau / la 
mise à jour du modèle d’approvisionnement 
existant (s’il existe).

CHATHAM

ÉGOUT PLUVIAL

 » Une politique nette équilibrée pour les 
secteurs en amont de la rue Water est 
recommandée pour limiter l’impact 
des nouveaux développements ou 
redéveloppements sur la capacité du 
réseau actuel d’égouts pluviaux, prévenir les 
inondations locales et identifier le besoin 
pour des mises à niveau potentielles des 
égouts pluviaux. 

ÉGOUT SANITAIRE

 » À long terme, il est recommandé de déplacer 
la station de relèvement tout juste à l’est de 
l’hôtel Rodd au-dessus de l’élévation de 4,6 
m.

 » Évaluer les impacts de l’élévation d’une 
inondation / vague de tempête sur la nappe 
phréatique ainsi que son impact sur l’égout 
collecteur sanitaire, la station de relèvement 
et la conduite montante jusqu’à la lagune de 
traitement. 

 » Pour desservir les nouvelles unités 
résidentielles proposées sur la rue Cunard 
entre la rue Duke et la rue Church, étudier la 
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capacité disponible de l’égout sanitaire de la 
rue Cunard pour déterminer si elle doit être 
mise à niveau entre la rue Wellington et la 
rue Water.

 » Pour desservir les nouvelles unités 
résidentielles proposées sur l’avenue 
University entre la rue Church et la rue 
Wellington, il faut au moins remplacer 
l’égout sanitaire sur l’avenue University de 
la rue Church à la rue Duke.  La dimension 
dépendra de la capacité et la pente devra 
être étudiée de façon plus approfondie.

 » Pour desservir les nouvelles unités 
résidentielles proposées sur la rue Duke, 
entre la rue Henderson et la rue King, 
étudier la capacité de l’égout sanitaire de la 
rue King avant le développement.

 » Pour desservir les nouvelles unités 
résidentielles proposées à l’intersection de 
la rue Henderson et de la rue Duke, étudier 
la capacité de l’égout sanitaire de la rue 
Henderson et de l’égout sanitaire de la rue 
Water avant le développement.

AQUEDUC

 » L’impact du redéveloppement sur les 
pressions et débits du réseau actuel 
d’approvisionnement en eau devrait 
être vérifié par la création d’un modèle 
d’approvisionnement ou par la mise à 
niveau du modèle existant s’il existe.
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4.3 STRATÉGIE DE LOGEMENT ABORDABLE
La fourniture de logement abordable dans les deux centres-
villes de Miramichi est à la fois un enjeu important et une 
occasion.  L’intérêt du Conseil envers le logement abordable 
est noté dans les plans de développement municipal de 
2011-2025 (p.106 (1)): « C’est une proposition du Conseil 
pour encourager et soutenir la fourniture d’options de 
logement abordables et diverses densités dans tous 
les secteurs de la Ville ». Malgré cet engagement, une 
stratégie de logement abordable pour Miramichi n’a pas été 
élaborée.  

Le logement abordable est traditionnellement défini 
comme les coûts d’abri (loyer + services publics) qui sont 
à moins de 30% du revenu ménager avant impôt.  Les 
ménages « en besoin de logement central » n’atteignent 
pas l’une des trois normes suivantes : caractère adéquat 
(réparation), pertinence (nombre de personnes) et 
abordabilité. En 2011, la SCHL indiquait que les besoins 
impérieux de logement pour les ménages à revenu moyen 
avant impôt de Miramichi étaient de 14 269 $ et que leurs 
coûts mensuels moyens de logement étaient de 537 $.  Les 
coûts de logement représentent 45 % des revenus avant 
impôt de ces ménages, soit une proportion inabordable.

En plus des enjeux d’abordabilité, Miramichi semble 
manquer une offre appropriée d’unités de location plus 
générales.  En octobre 2018, la SCHL indiquait que le 
taux de disponibilité de Miramichi était de 0 % pour les 

immeubles à appartements de 3 à 5 unités, 2,3 % pour les 
immeubles de 6 et 19 unités et de 0,9 % pour les immeubles 
de 20 à 49 unités.  La disponibilité totale des structures à 
appartements de Miramichi était de 1,7 % comparativement 
à la moyenne de 3,2 % pour le Nouveau-Brunswick.  Ce 
faible taux de disponibilité suggère qu’un plus grand 
nombre d’unités de location sont requises en général, tant 
aux prix du marché et à des prix qui reflètent les exigences 
des ménages ayant des besoins impérieux de logement.

Il y a de nombreuses stratégies que les municipalités dans 
des centres de population de dimension similaire emploient 
pour encourager et soutenir la fourniture de logement 
abordable.  Ces stratégies comprennent, entre autres :

 » Contingents

 » Ex. : contingent de 20 % d’unités de logement 
abordable pour les projets des centres-villes, 
plus particulièrement ceux qui reçoivent une 
assistance gouvernementale.

 » Subventions

 » Ex. : subventions pour les projets qui 
réadaptent des unités de logement et de 
location abordables.

 » Prêts

 » Ex. : prêts pour les promoteurs privés ou 
sans but lucratif de projets de logements 
abordables. 83
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 » Arrêtés d’entente de zonage de prime

 » Ex. : relaxer les limites maximales de hauteur 
d’immeuble si un projet répond aux besoins 
du public comme des provisions pour un 
logement abordable, exemption des unités de 
logement abordable des calculs de densité.

 » Relaxation des exigences de stationnement sur 
place

 » Ex. : relaxer les exigences de stationnement sur 
place pour encourager les unités d’habitation 
plus petites et plus abordables.

 » Fonds de réserve administré par le Conseil

 » Ex. : fonds de réserve utilisé comme capital de 
travail pour faciliter la propriété de logement 
et les unités de logement abordables dans la 
municipalité. 

 » Évaluation des besoins en logement

 » Ex. : gagner une compréhension exhaustive 
des besoins en logement pour que les 
municipalités puissent encourager le 
développement de types de logement 
appropriés pour accommoder les résidents 
actuels et potentiels.

En plus des incitatifs municipaux, la province du Nouveau-
Brunswick et le Gouvernement du Canada administre des 
initiatives soutenant les promoteurs privés et sans but 
lucratif qui créent des logements abordables.

 » Programme provincial de prêt à remboursement 
conditionnel pour logement de location abordable

 » Groupes sans but lucratif, max. 40 000 $ par 
unité, jusqu’à 100 % des unités

 » Entrepreneurs privés, max. 40 000 $ par unité, 
jusqu’à 50 % des unités

 » Entente fédérale-provinciale sur le logement : 
Initiative canadienne de logement communautaire 
et initiative de logement prioritaire du Nouveau-
Brunswick

 » Financement à égalisation des coûts, créant 
151 unités de logement abordable dans des 
secteurs privés, publics et sans but lucratif.

Le logement abordable dans le contexte des centres 
urbains est complexe.  Les valeurs foncières des centres-
villes, les coûts de développement et la demande pour des 
unités avec des commodités améliorées éloignent souvent 
les investissements directs des logements abordables.  
Ceci aide à assurer que les promoteurs maximisent le 
rendement pour le gestionnaire de projet et la municipalité.  
Ceci se produira également à Miramichi.

Les plans de concept d’utilisation des terres du chapitre 
1 localisent les zones de caractère du développement 
régional à usage mixte qui sont des emplacements idéaux 
pour du logement abordable dans les centres-villes. La 
Ville de Miramichi peut appuyer la création de logement 
abordable dans ces zones pour assurer qu’une diversité 
de résidents puissent vivre dans les centres-villes tout 
en répondant aux besoins de cet important segment du 
marché.
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Le présent chapitre décrit les politiques et propositions pour 
appuyer la mise en œuvre du plan directeur.
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5.1 URBAN STRUCTURE
POLITIQUES DE STRUCTURE URBAINE (US) 

US-1 Le conseil doit conserver ou créer des corridors de vue essentiels pour assurer des liens 
visuels et/ou de corridor vers des points de repère et paysages culturels.

PROPOSITIONS DE STRUCTURE URBAINE (us)

us-1 À la suite de la politique US-1, le conseil se référera aux figures 8 et 18 comme guides pour 
la création et/ou conservation d’un corridor de vue.

us-2 À la suite de la proposition us-1, on propose que le conseil explore l’amendement de l’arrêté 
de zonage de la Ville de Miramichi pour conserver et créer des corridors de vue essentiels.
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5.2 PLAN DE CIRCULATION
POLITIQUES DU PLAN DE CIRCULATION (CP) 

CP-1 Le conseil doit appuyer la facilité de marche à l’année 
longue de la structure urbaine des centres-villes, en donnant 
priorité aux routes et installations pour piétons.

CP-2 Le conseil doit promouvoir les modes de transport 
actif autopropulsé (ex. : vélos, piétons) en maintenant et en 
augmentant son réseau de transport actif.

CP-3 L’intention du conseil est de soutenir la création de 
nouveaux corridors de rues dans les centres-villes, tel que 
proposé pour la mise en œuvre pendant la durée du présent 
plan, ce qui génère des nouvelles occasions de développement.

PROPOSITIONS DU PLAN DE CIRCULATION (cp) 

cp-1 À la suite de la politique CP-1 et en reconnaissance des 
bienfaits de l’établissement des rues à priorité pour piétons 
dans les centres-villes, le conseil doit continuer d’investir et 
d’appuyer l’investissement le long des rues de destination 
urbaine afin de créer des corridors dominés par les piétons.

cp-2 À la suite de la proposition cp-1, il est proposé que le 
conseil réfère aux figures 9 et 19 comme guides pour les 
investissements dans les paysages de rues municipales.

cp-3 À la suite de la proposition cp-1, le conseil peut souhaiter 
encourager les entreprises des centres-villes à améliorer les 
paysages de rues à priorité pour piétons le long des rues de 
destination urbaine par le biais de :

 » Primes d’amélioration des façades

 » Accélération des approbations pour les commodités 
et accessoires des rues de destination urbaine (ex. : 
patios, auvents).

cp-4 À la suite de la politique CP-2, on propose que le conseil 
considère l’amendement du Plan généralisé d’usage futur des 
terres de la Ville de Miramichi (Sc. A à BL 90) afin d’inclure les 
sentiers de corridors verts identifiés aux figures 7 et 16.

cp-5 À la suite de la politique CP-2, on propose que le conseil 
se réfère aux figures 9 et 19 comme guides pour la création de 
pistes cyclables lors de la rénovation de rues existantes ou la 
construction de nouvelles rues.

cp-6 À la suite des politiques CP-2 et CP-3, le conseil peut 
étudier la création d’un tableau de chemins futurs et de routes 
de transport actif du plan de développement municipal, 
informé par les nouveaux chemins et routes de transport actif 
identifiées aux figures 9 et 19.
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5.3  RÉSILIENCE AU 
 CHANGEMENT CLIMATIQUE
POLITIQUES DE CHANGEMENT CLIMATIQUE (CC) 

CC-1 Le conseil doit explorer des options pour améliorer la résilience des centres-villes au 
changement climatique.

PROPOSITIONS DE CHANGEMENT CLIMATIQUE (cc) 

cc-1 À la suite de la politique CC-1 reconnaissant le risque accru d’inondation dans les centres-
villes relativement au changement climatique, le conseil étudiera l’amendement du plan de 
développement municipal de la Ville de Miramichi et de l’arrêté de zonage no 91 pour établir des 
exigences de réduction du risque dans les développements.

cc-2 À la suite de la politique CC-1, il est proposé que le conseil engage un expert pour fournir 
des mesures physiques viables d’adaptation au changement climatique (plus particulièrement la 
réduction du risque d’inondation) aux centres-villes.

cc-3 À la suite de la proposition cc-2, il est proposé que l’étude des mesures d’adaptation viable 
des centres-villes comprennent, entre autres :

 » Création d’une barrière à inondation surélevée (en prolongeant et surélevant la rue 
Ledden) pour protéger la portion est du centre-ville de Newcastle.

 » Création d’une barrière à inondation surélevée (en prolongeant et surélevant la 
promenade Loggie) pour protéger la portion est du centre-ville de Newcastle.

 » Usages futurs des terres résistants aux inondations.

 » Pratiques de construction résistantes aux inondations.

 » Utilisation de services d’écosystème pour réduire le risque d’inondations.
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5.4 CENTRES-VILLES DE MIRAMICHI  
 MANUEL DE CONCEPTION URBAINE
POLITIQUES DU MANUEL DE CONCEPTION URBAINE (UD) 

UD-1 Le conseil doit encourager le développement de nouveaux projets d’espaces publics, les nouveaux 
immeubles, la rénovation d’immeubles existants et des rues nouvelles ou rénovées dans les districts des 
centres-villes afin de suivre les lignes directrices du Manuel de conception urbaine des centres-villes de Miramichi.

UD-2 Le conseil reconnait que les lignes directrices du Manuel de conception urbaine des centres-villes de 
Miramichi sont créées pour fournir aux promoteurs et aux personnes qui supervisent le développement un outil 
commun qui assure que la revitalisation et le développement des districts des centres-villes se produisent selon 
les intentions du plan directeur.

UD-3 Le conseil reconnait que les lignes directrices du Manuel de conception urbaine des centres-villes de 
Miramichi s’appliquent aux projets qui utilisent des lots vacants, qui enlèvent et remplacent des immeubles 
existants, qui rénovent entièrement l’espace intérieur d’immeubles existants pour un usage nouveau ou 
intensifié, ou qui augmentent l’empreinte actuelle d’un immeuble d’au moins 30 %.

PROPOSITIONS DU MANUEL DE CONCEPTION URBAINE (ud) 

ud-1 Pour atteindre la politique UD-1, le conseil doit explorer la mise en œuvre des lignes directrices du Manuel 
de conception urbaine des centres-villes de Miramichi par le biais de zonage superposé dans l’arrêté de zonage. 

ud-2  À la suite de la politique UD-1, le conseil doit explorer l’établissement d’un système de licences, permis ou 
approbations pour des cafés de trottoir, des boutiques de trottoir, de la vente mobile et des auvents dépassant 
le lignes de propriété sur l’emprise.
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5.5  PROGRAMME D’INCITATIFS FINANCIERS 
 DES CENTRES-VILLES
POLITIQUES D’INCITATIFS FINANCIERS (FI) 

FI-1 Le conseil doit explorer l’établissement du programme 
d’incitatifs financiers qui est appliqué dans les districts des 
centres-villes qui utilisent les lots vacants, qui enlèvent et 
remplacent des immeubles existants, qui rénovent entièrement 
l’espace intérieur d’immeubles existants pour un usage 
nouveau ou intensifié ou qui augmentent l’empreinte d’un 
immeuble existant d’au moins 30 %.

PROPOSITIONS D’INCITATIFS FINANCIERS (fi) 

fi-1 Pour mettre en œuvre la politique FI-1, au moment de 
l’établissement du programme d’incitatifs financiers des 
centres-villes, le conseil doit le maintenir pour au moins 15 ans 
pour les projets de développement à dominance résidentielle 
dans les centres-villes et dix ans pour les projets à dominance 
commerciale/vente au détail dans les centres-villes.

fi-2  À la suite de la politique FI-1, le conseil doit évaluer le 
besoin de poursuivre, modifier ou terminer les programmes 
d’incitatifs financiers des centres-villes à l’expiration des 
incitatifs proposés. 

fi-3 À la suite de la politique FI-1, le conseil doit accorder la plus 
grande priorité aux projets qui :

A. Ajoutent des nouvelles unités résidentielles ou 
rénovent des immeubles existants pour appuyer des 

nouvelles unités résidentielles; 

B. Fournissent du logement abordable; 

C. Limitent et/ou s’adaptent aux changements 
climatiques;

D. Incluent des garages de stationnement accessibles 
publiquement qui remplacent des terrains de 
stationnement de surface;

E. Suivent les lignes directrices du Manuel de conception 
urbaine des centres-villes de Miramichi.

fi-4 Le conseil peut prendre plusieurs étapes pour explorer 
l’expansion des limites d’admissibilité à mesure que la 
construction élargie des centres-villes se produit : 

A. Analyse financière détaillée qui assure que le projet 
proposé est à une échelle suffisante pour assurer les 
revenus d’impôt foncier pour compenser le coût de 
subvention pour la ville; 

B. Consultation des résidents qui démontre un soutien 
pour les projets et l’opinion que le projet est conforme au 
caractère du voisinage;

C. Application des lignes directrices du Manuel de 
conception urbaine des centres-villes de Miramichi aux 
plans des promoteurs.
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5.6 STATIONNEMENT
POLITIQUES DE GESTION DU STATIONNEMENT (PM) 

PM-1 Le conseil doit se référer à la stratégie de stationnement 
présentée à la section 4.1 comme guide général pour la gestion 
de l’offre et de la demande de stationnement des districts des 
centres-villes. 

PM-2 Le conseil doit se référer aux lignes directrices d’espace 
public spécifique pour le stationnement, tel qu’indiqué dans 
le Manuel de conception urbaine des centres-villes de Miramichi 
comme guide pour assurer que le stationnement en structure 
et de surface contribue autant que possible à l’environnement 
urbain des districts des centres-villes.

PROPOSITIONS DE GESTION DU STATIONNEMENT 
(pm) 

pm-1 Pour mettre en œuvre la politique PM-1, le conseil peut 
surveiller l’offre et la demande de stationnement des districts 
des centres-villes tout au long de la mise en œuvre du présent 
plan.

pm-2 À la suite de la politique PM-1, le conseil peut explorer 
la mise à niveau des exigences minimales d’espace de 
stationnement des districts des centres-villes par le biais 
d’un amendement de l’arrêté de zonage no 91 ou par le biais 
d’une superposition de zonage afin de refléter les standards 
recommandés du plan.

pm-3 À la suite de la politique PM-1, le conseil peut explorer 
diverses options pour réduire la demande de stationnement 
des districts des centres-villes en : 

» Améliorant le transport actif par le biais d’une 
conception soignée des rues et sentiers;

» Encourageant l’incorporation de commodités de 
transport actif (ex. : salles pour se changer, rangement 
de vélos) dans les nouveaux développements;

» Améliorant le système de transport en commun; 

» Créant des terrains de stationnement à l’extérieur 
des districts des centres-villes, par le biais de liens de 
transport en commun et de transport actif avec les 
districts des centres-villes;  

» Utilisant la technologie pour accroître le potentiel de 
stationnement partagé.

pm-4 Pour mettre en œuvre la politique PM-1, le conseil peut 
explorer l’amendement de l’arrêté de zonage no 91 pour 
enlever l’exemption actuelle de stationnement des centres-
villes (4.2.7).

pm-5 À la suite de la proposition GS-4, le conseil peut explorer 
la création d’un nouvel arrêté s’appliquant aux districts des 
centres villes pour remplacer le point 4 de l’exemption de 
stationnement des centres-villes (4.2.7, arrêté de zonage no 
91), précisant l’habileté du conseil (à sa discrétion) de permettre 
à un promoteur de payer la ville au lieu de fournir un nombre 
minimum d’espaces de stationnement.  Ceci refléterait les 
recommandations du plan directeur (5 500 $ par espace de 
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stationnement pour les projets non-résidentiels et d’hébergement dans les districts des centres-villes) et 
peut être accompli en utilisant le zonage superposé.

pm-6 À la suite de la politique PM-2, le conseil peut explorer l’amendement de l’arrêté de zonage no 91 ou 
utiliser le zonage superposé pour mettre en œuvre dans les districts des centres-villes : 

 » Normes de conception de terrains de stationnement de surface, 

 » Normes de garage de stationnement

 » Normes de stationnement pour vélos

pm-7 À la suite de la proposition GS-6, le conseil peut conclure une entente pour dicter le délai maximum 
d’un nouveau terrain de stationnement de surface hors-site non relié à un immeuble dans les districts des 
centres-villes.

5.7 MISE EN ŒUVRE
POLITIQUES DU PLAN DE MISE EN ŒUVRE (IP) 

IP-1 Le conseil doit accepter le présent plan directeur comme plan municipal secondaire, à être mis en 
œuvre par éléments à mesure que le conseil le demande.

IP-2 Le conseil doit se référer au chapitre 6 Plan de mise en œuvre comme guide pour la mise en œuvre du 
plan directeur de redéveloppement des centres-villes de Miramichi. 
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Les plans des centres-villes décrits dans le présent document 
nécessitent une stratégie formée soigneusement et une carte 
routière à base de tâches qui les fait passer de la vision à la 
réalité.  Les tâches du présent chapitre sont reliées aux phases 
définitives qui guident la carte routière de mise en œuvre. 

Il est important de noter que le conseil exige une liste de 
projets qui peuvent être extraits du document du plan 
directeur et mis en œuvre quand une occasion se présente.  
Même si le plan de mise en œuvre est présenté dans un format 
linéaire, les projets peuvent être extraits et lancés tel que désiré 
sans impact sur les autres éléments du plan.
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6.1 STRATÉGIE
La présente stratégie de mise en œuvre est adaptée au 
développement des centres-villes de Miramichi. Elle se 
concentre sur la création d’une plate-forme administrative 
avant de passer aux tâches qui mènent à des projets 
physiques. Cette stratégie doit positionner la Ville de 
Miramichi, la Commission des services régionaux du 
Grand Miramichi (CSRGM), les ZAA et la communauté de 
développement au sujet d’une fondation commune et 
interactive pour faire avancer le plan directeur.

La stratégie propose de faire passer la Ville de Miramichi, 
avec le soutien de la CSRGM, dans un rôle de leadership 
de développement, pour appuyer le promoteur. Ceci sera 
fait par la création d’une entité de soutien appropriée et 
d’outils qui appuient proactivement la communauté de 
construction et des investissements municipaux directs 
pour appuyer le développement. Cette entité sert à la 
fois d’agent de service à la clientèle pour les promoteurs 
et d’agent promotionnel économique pour la ville.  La 
participation municipale active assure aux promoteurs que 
leurs projets reçoivent l’attention totale de la ville et qu’ils 
reçoivent l’assistance nécessaire pour assurer le succès des 
promoteurs.  L’investissement privé considérable dans les 
projets de planification, de conception et de construction 
peut aller de l’avant avec un niveau élevé de confiance dans 
les divers processus de soutien et de réglementation. 

La mise en œuvre peut ensuite passer à la création de 
plates-formes physiques qui appuient le développement 
des centres-villes.  Ceci comprend les améliorations des 
rues et des espaces publics sur lesquels les promoteurs 
peuvent capitaliser pour les projets de rénovation et les 
nouveaux projets des centres-villes.  Tous les projets 
municipaux proposés dans le plan de mise en œuvre 
sont créés pour améliorer le milieu des affaires afin 
d’encourager l’investissement dans les phases plus 
avancées des centres-villes. 

Il est important de noter que la Ville de Miramichi a 
travaillé fort pour stopper la baisse de population.  C’est 
un point de départ ; cependant, une base de population 
soutenue ne doit pas appuyer un changement économique 
et physique considérable.  La ville doit encourager ses 
professionnels en développement économique à travailler 
avec les promoteurs ainsi que les partenaires provinciaux 
et fédéraux pour créer de nouvelles occasions.  De 
nombreux éléments du présent plan directeur peuvent se 
produire au niveau de population actuel ; cependant, les 
nouvelles industries et/ou entreprises doivent être semées 
ou importées pour assurer que le milieu des affaires de 
Miramichi soit égal à ses milieux naturels et culturels.  
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6.2 APPLICATION PROGRESSIVE
Le présent plan de mise en œuvre propose quatre phases qui font avancer la ville depuis les tâches administratives jusqu’à 
la plate-forme physique, aux projets de revitalisation et aux nouveaux projets d’occasion.  Cette séquence logique donne un 
cadre de travail de mise en œuvre à la ville ; cependant, il est important de comprendre que les tâches doivent être itératives et 
flexibles.  La séquence des projets doit avancer selon l’occasion et le financement ; la séquence des tâches doit progresser selon la 
dotation et l’évolution des priorités du conseil.  La rétention de la vision et de l’intention du plan directeur doit assurer le soutien 
communautaire à mesure que le personnel et le conseil livrent les projets intéressants décrits dans le présent chapitre.

ÉTABLIR DES 
PRIMES 

FINANCIÈRES

0601
ATTEINDRE UN 

MANDAT
PARTAGER LA 

VISION
ÉVOLUER LA 
STRUCTURE 

ADMINISTRATIVE

METTRE LA 
POLITIQUE

À JOUR

ACCUEILLIR UN 
FORUM DE 

DÉVELOPPEMENT

02 03

03

03

04 05
ACQUÉRIR DES 

TERRES

07

FIGURE 34  | MISE EN ŒUVRE DE LA PHASE UN
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PHASE UN – LA PLATE-FORME ADMINISTRATIVE 
Le plan directeur nécessite la participation de la ville et de la communauté pour réaliser la vision des 
résidents. La présente section décrit une plate-forme administrative qui appuie la mise en œuvre du plan 
directeur.

Tâche un – Atteindre un mandat pour mettre le plan en œuvre. La première tâche de mise en œuvre 
commence par l’acceptation de la mise en œuvre du présent plan directeur par le conseil de la Ville de 
Miramichi.  L’acceptation est une discussion entre le personnel et le conseil qui suit l’adoption du plan.  
Pendant ce processus, le personnel guide le conseil tout au long des actions et résultats détaillés de la 
première phase.  Le conseil peut approuver les diverses actions selon les priorités politiques, administratives 
et/ou financières. 

Tâche deux – Partagez la vision. Le présent plan directeur décrit une vision claire des centres-villes de 
Miramichi relativement aux investissements et résultats anticipés. La ville de Miramichi devrait partager 
cette vision avec les représentants locaux, provinciaux et fédéraux qui participeront aux divers projets 
proposés dans le présent document.  Ainsi, des copies du présent plan et une présentation d’aperçu doivent 
être fournies aux représentants pour assurer une compréhension partagée de la vision et du processus, en 
plus d’un sentiment de « ce qui s’en vient » relativement aux demandes de financement.

Tâche trois – Évoluer la structure administrative. Cette tâche comprend 1) la création d’un comité 
consultatif des centres-villes, 2) la création d’un comité interne de révision du développement, 3) l’expansion 
du service de Développement économique de la ville pour administrer ces comités et faciliter la mise en 
œuvre du plan directeur, 4) la collaboration accrue avec la Commission des services régionaux du Grand 
Miramichi (CSRGM) et 5) la promotion continue des Centres-villes par les ZAA.
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Comité consultatif des centres-villes (CCC).  Le CCC est un comité permanent qui se réunit à des 
intervalles réguliers pour appuyer la vision du plan directeur et faire des recommandations annuelles 
au conseil sur la mise en œuvre de ses projets proposés.  L’agent de Développement économique 
doit le diriger et sa composition doit inclure du personnel, des conseillers et des résidents de la ville 
nommés par le maire et le conseil ainsi que des représentants des ZAA.  L’inclusion des représentants 
des ZAA sur ce comité comble toutes les lacunes entre la ville et les ZAA et aide à aligner les efforts de 
redéveloppement des centres-villes. 

Comité de révision du développement (CRD).  Le CRD est un comité ad hoc interne qui est formé 
en réponse aux projets de développement lorsque le soutien de la ville est requis pour assurer que les 
projets conformes avancent de façon faisable et efficace procéduralement. L’agent de développement 
économique doit le guider et sa composition peut inclure (tel que requis par le projet) le directeur de la 
ville (re : primes et investissement), les travaux publics (re : considérations opérationnelles), l’ingénierie 
(re : considérations d’infrastructure), les loisirs (re : LFPP) et un planificateur professionnel.  Il comble la 
lacune entre la ville et le CSRGM, en appuyant les promoteurs tout au long du processus de conception 
et d’approbation dans le but d’accroître l’assiette fiscale municipale. Ce comité remplit les rôles suivants :

 » Service à la clientèle pour promoteurs.

 » Aide au développement de projets.

 » Évaluation et négociation des primes financières et/ou investissements de la municipalité.

 » Mobilisation des investissements publics complémentaires.

 » Identification des exigences de dessertes, services publics et/ou construction routière reliés.

 » Planification des terres pour fins publiques (lotissement).
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Service de Développement économique (SDE).  La fondation de la plate-forme administrative est le SDE de Miramichi.  
Le présent plan propose de donner à ce service la tâche de devenir le premier point de contact et promoteur principal du 
développement à l’intérieur des centres-villes de Miramichi.  Le conseil peut explorer l’expansion des ressources humaines 
dédiées au développement économique.  Le personnel doit travailler directement avec la communauté de développement 
pour élaborer des propositions de projets, identifier les emplacements où l’investissement municipal est requis pour appuyer 
les propositions et pour négocier les exigences de stationnement avec les promoteurs.  En tant que premier point de contact 
pour les propositions des promoteurs, ils réunissent les représentants municipaux et du CSRGM selon les projets individuels et 
assurent que les délais de réponse sont rapides tout au long du processus.  Le service doit :  

 » Coordonner les initiatives de développement 
économique et de marketing particulières pour les 
centres-villes;

 » Travailler activement pour attirer des nouveaux 
promoteurs pour les projets identifiés;

 » Développer des liens avec les promoteurs existants et 
potentiels;

 » Augmenter l’assiette fiscale de la ville par le biais du 
succès mesuré;

 » Coordonner le CCC.

 » Coordonner le CRD et travailler avec les planificateurs 
du représentant, les membres du personnel et les 
promoteurs pour assurer que les propositions de 
développement reflètent le caractère du Manuel de 
conception urbaine des centres-villes de Miramichi;

 » Informer le conseil de toute exigence de dérogation 
qui peut survenir lors du processus d’approbation de 
la planification; 

 » Identifier et promouvoir les terres pour 
développement dans le contexte du plan directeur;

 » Collecter les terres pour stationnement et/ou 
développement futur;

 » Lancer et administrer les processus d’appel de 
propositions qui mènent au développement des 
terres;

 » Administrer le stationnement public des centres-villes 
sur des terres appartenant au gouvernement local 
relativement au plan directeur;

 » Bâtir et maintenir des relations 
intergouvernementales et des partenariats publics-
privés pour mettre en œuvre les plans directeurs;

 » Élaborer des mesures de responsabilité, de 
rendement et de révision pour assurer que les 
propositions des promoteurs progressent aussi 
efficacement que possible; 

 » Élaborer et livrer un programme de subventions 
financières approuvé par le conseil reposant sur 
le programme décrit dans les lignes directrices de 
conception du présent document;

 » Appuyer les administrations des zones d’amélioration 
des affaires (ZAA) pour répondre à leur mission de 
promouvoir, développer et améliorer les centres-
villes.

Ra
pp

or
t fi

na
l |

 L
e 

pl
an

 d
ire

ct
eu

r d
es

 c
en

tr
es

-v
ill

es
 d

e 
M

ira
m

ic
hi

98



Services de planification et construction.  La Commission des services régionaux du Grand 
Miramichi (CSRGM) continue de fournir les services de planification et de construction à la ville.

Corporations d’amélioration des affaires. Les ZAA continuent de servir de plate-forme commune 
pour les entreprises afin de promouvoir les centres-villes.  La ville doit explorer des stratégies pour 
renouveler ses relations de travail avec les ZAA et améliorer la participation des propriétaires de biens-
fonds des centres-villes.

Afin de mettre en œuvre la structure administrative de la tâche trois, le conseil doit :

 » Former le CCC (Loi sur la gouvernance locale 9(1)).

 » Former le CRD (Loi sur la gouvernance locale 9(1)).

 » Explorer l’attribution de ressources de personnel additionnelles pour le développement économique.

Tâche quatre – Modifier le Plan de développement municipal et l’arrêté de zonage. Le présent 
processus de plan directeur comprend le Manuel de conception urbaine des centres-villes afin d’assurer la 
conservation et la célébration du caractère historique des centres-villes de Miramichi lors de la considération 
des nouveaux développements.  La CSRGM, selon les instructions du conseil municipal, peut modifier les 
sélections pertinentes du plan de développement municipal et de l’arrêté de zonage pour l’aligner avec la 
vision de ce plan et le Manuel de conception urbaine des centres-villes de Miramichi.

Le présent plan directeur est recommandé pour adoption comme plan municipal secondaire, dans le cadre 
du plan de développement municipal de Miramichi et exprimé plus en détail dans l’arrêté de zonage (en 
tout ou en partie à la discrétion du conseil).  Les amendements clés sont décrits dans le prochain chapitre ; 
cependant, il est important de noter que la CSRGM doit déterminer comment bien intégrer le plan directeur, 
en tout ou en partie.  Le présent plan directeur comporte plusieurs chiffres et images de concepts qui 
peuvent être utiles dans les documents de politiques ; cependant, ce ne sont pas tous les chiffres et images 
qui seront utilisés.  Les planificateurs de la CSRGM sont bien conscients des éléments du plan directeur qui 
sont requis dans le cadre de ce processus. 
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Tâche cinq -  Accueillir un forum de développement des 
centres-villes de Miramichi.  La tâche précédente est un 
pas très positif et intéressant vers un milieu appuyant 
les promoteurs dans les centres-villes.  Le service de 
Développement économique, en collaboration avec le 
conseil municipal et la CSRGM, devrait accueillir un forum 
de développement d’une journée pour articuler les buts 
du plan et le modèle à jour d’appui aux promoteurs.  Le 
forum doit inclure :

 » Une présentation des occasions offertes aux 
promoteurs dans les plans directeurs;

 » Une présentation du modèle de service à la 
clientèle et du programme d’incitatifs financiers 
qui seront offerts aux promoteurs;

 » Une présentation du Manuel de conception 
urbaine des centres-villes de Miramichi et de la 
façon à laquelle il est mis en œuvre par le biais 
d’un portail pour promoteurs et de processus de 
planification;

 » Une discussion de la stratégie de stationnement 
proposée pour des commentaires avant la mise 
en œuvre.

Tâche six  Établir un programme d’incitatifs financiers 
des centres-villes. 

Le présent plan recommande la création d’un programme 
d’incitatifs financiers des centres-villes pour aider à la 
revitalisation de projets qui utilisent des terrains vacants, 
qui enlèvent et remplacent des immeubles existants, qui 
rénovent entièrement l’espace intérieur d’immeubles 
existant pour un usage nouveau ou intensifié ou qui 
accroissent l’empreinte d’un immeuble existant de 30 
% ou plus. Le conseil a une occasion de travailler avec 
les promoteurs pour appuyer la création de projets à 
usage unique ou mixte dans les aires désignées des 
centres-villes dans le plan directeur.  Le programme 
proposé encourage les projets à usage mixte de grande 
valeur nouveaux ou rénovés dans les centres-villes.  Les 
rénovations qui ne répondent pas aux critères cidessus 
ne sont pas admissibles.  Tous les projets doivent 
répondre aux exigences du Manuel de conception 
urbaine des centres-villes de Miramichi qui sont axés 
en grande mesure sur les milieux de rues, en plus des 
exigences pertinentes de l’arrêté de zonage pour les 
éléments comme les bâtiments accessoires.

Le programme d’incitatifs proposé est relié à 
l’accroissement de l’évaluation après l’achèvement 
d’un projet de revitalisation.  Il fournit une subvention 
variable annuelle ou unique selon la valeur équivalente 
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des revenus municipaux collectés dans le projet.  L’incitatif 
retourne des sommes au promoteur sur une période de dix 
ans, selon une échelle annuelle commençant à 100 % de la 
valeur équivalente la première année et se terminant à 10 
% la dixième année.  La ville peut payer l’incitatif sur dix ans 
ou la ville et le promoteur peuvent négocier les éléments du 
projet qui peuvent s’appliquer au programme.  Par exemple, 
un promoteur peut nécessiter des mises à niveau de l’égout 
sanitaire pour appuyer la création de projets.  Si les deux 
parties l’acceptent, la ville peut effectuer des mises à jour et 
récupérer les coûts de l’incitatif variable.  Cette approche peut 
également s’appliquer à l’exemption de stationnement des 
centres-villes (recommandée pour une mise à jour à 7 500 $ par 
espace) ou d’autres exigences de développement acceptables.

Dans le cadre du présent programme, le plan directeur 
propose également un autre incitatif financier des centres-villes 
créé pour encourager le développement résidentiel dans les 
centres-villes.  La ville peut encourager les développements 
résidentiels en appliquant les investissements dans la création 
de nouvelles unités.  Les incitatifs seront appliqués selon 
le nombre de nouvelles unités et varient selon une valeur 
unitaire évaluée minimale de 120 000 $ ou plus.  Les unités 
évaluées à des taux inférieurs à ceci varient relativement à 
cette valeur.  C’est proposé pour la création de toute nouvelle 
unité résidentielle seulement et s’applique tant à la rénovation 
qu’aux nouveaux projets de construction.

Le programme doit catalyser les activités de développement 

qui, à leur tour, doivent contribuer à l’attraction de nouvelles 
entreprises et résidents, en plus de générer des nouvelles 
occasions d’emploi.  Le programme d’incitatifs financiers des 
centres-villes doit être disponible pour les périodes suivantes :

 » Projets à dominance commerciale dans les districts des 
centres-villes : 10 ans.

 » Projets à dominance résidentielle dans les districts des 
centres-villes : 15 ans.

Les nouveaux développements dans les centres-villes doivent 
accroître les revenus d’impôt foncier de la ville.  Lorsque 
des niveaux suivants de nouveaux revenus sont générés, 
un investissement public stratégique dans des installations 
publiques et des espaces publics peut remplacer le programme 
d’incitatifs financiers des centres-villes.  À ce moment, les 
promoteurs doivent investir selon les occasions présentées 
par des centres-villes en amélioration rapide qui donnent aux 
résidents de Miramichi un excellent endroit où vivre, travailler, 
jouer et apprendre. 

Tâche sept – Acquisitions de terres. Le présent plan directeur 
identifie plusieurs projets qui nécessitent l’acquisition de 
biens fonds pour des espaces publics ou à des fins de 
développement (voir le chapitre 7 pour les projets proposés).  
La Ville de Miramichi doit commencer l’acquisition de terres 
pour des projets de stationnement et d’espace public et 
commencer à libérer les terrains de stationnement existants 
identifiés pour l’intensification des centres-villes à mesure que 
des nouvelles aires de stationnement sont créées.
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PHASE DEUX – PROJETS DE PLATE-FORME PHYSIQUE
À la suite de la phase un, la mise en œuvre du présent plan 
directeur passe aux tâches qui créent une plate-forme pour un 
investissement privé dans les centres-villes.  Tous les projets 
sont identifiés précédemment et sont décrits de façon plus 
approfondie sur les feuilles de projets dans le chapitre 7.  Les 
projets suivants sont des projets catalyseurs importants qui 
devraient être prioritaires.

Tâche un – Revitalisation du parc Elm. La ville doit élaborer 
des documents de contrat détaillés pour les appels d’offres et 
les processus de construction de cet important emplacement 
de parc.  Ceci inclut le déplacement du stationnement à l’autre 
extrémité des rues Wellington, Henderson, et Duke. 

Simultanément, le service de Développement économique de 
la ville devrait travailler en collaboration avec les propriétaires 
de propriétés adjacentes pour explorer le remplacement des 
lots vacants ou sous-utilisés comme sites de développement 
résidentiel. 

Tâche deux – Projet de la rue Ellen. C’est un important 
précédent de modélisation de projet sur la façon dont les rues 
existantes des centres-villes se convertissent en corridors 
dominés par les piétons qui appuient les détaillants des 
centres-villes.  Le projet fournit également un précédent sur la 
façon de connecter les aires de stationnement fusionnées aux 
centres de vente au détail (par le biais de la place publique de 
l’allée Fountain Head). 

La ville devrait commander des documents détaillés de 
conception et d’appel d’offres pour compléter ce projet.  Ceci 
doit inclure une évaluation détaillée de tous les matériaux et 
types de commodité relativement au coût et aux avantages. 

Tâche trois – Mises à niveau de la rue et de l’emplacement du 
quai Station. Ce projet prolonge le quai et le développement 
relié dans l’espace public par le biais du positionnement de la 
circulation de piétons et de véhicules en plus de bancs sur le 
quai, de stands de vente au détail et d’éclairage. 

Le projet propose également une mise à niveau de la rue 
Water, de la Banque Scotia à la rue Duke.  Elle est restaurée 
comme corridor à deux voies de la rue Duke au quai. 

La ville doit commander une étude détaillée de ces initiatives 
comme projet unique avant d’aller de l’avant avec les 
documents de contrat et les processus d’appel d’offres et 
construction. 

Tâche quatre – Pistes cyclables. Les rues proposées comme 
pistes cyclables ont une largeur asphaltée suffisante pour 
soutenir les pistes cyclables et/ou l’affichage qui désigne le 
corridor comme piste cyclable. La ville devrait appliquer des 
graphiques et de l’affichage selon les normes TAC pour les 
corridors conçus dans le présent plan directeur.Ra
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Tâche cinq – Intersections de la rue Pleasant et corridor. 
La section à sens unique de la rue Pleasant, de la rue Henry 
jusqu’au boulevard Newcastle, est proposée pour être 
reconvertie en une rue à deux sens.  Ces travaux nécessitent 
des modifications à l’intersection du boulevard Newcastle 
et de la rue Pleasant ; cependant, la ville doit commander 
des documents détaillés de conception et d’appel d’offres/
construction pour la portion modifiée de la rue Pleasant et 
l’intersection Pleasant et Newcastle.

Tâche six – Plan directeur de l’espace vert riverain de l’est 
de Chatham. La ville doit commander une étude détaillée de 
la conversion du corridor de voie ferrée en un parc de loisirs 
pour les terres riveraines situées à l’est du quai Station jusqu’au 
pont Centennial. Ceci devrait inclure une analyse des coûts 
d’acquisition des terres, d’enlèvement de la voie ferrée et de la 
barge et de revitalisation des terres relativement au concept 
proposé dans le présent plan directeur. 

Tâche sept – Étude du corridor du boulevard Newcastle. 
Le présent plan directeur propose de créer une entrée 
promotionnelle au centre-ville de Newcastle le long du 
boulevard de Newcastle, de la route King George à la rue 
Pleasant.  Cette étude doit proposer une stratégie de 

développement d’utilisation des terres pour toutes les terres 
situées de tous les côtés de l’intersection du boulevard et de 
la route, définir l’affichage d’entrée approprié et proposer un 
traitement paysager pour les corridors de piétons et véhicules 
entre la route King George et la rue Pleasant.

Tâche huit – Revitalisation du quai Ritchie. La ville doit 
commander la création d’un plan d’amélioration détaillée du 
paysage et les documents d’appel d’offres et de construction 
reliés qui fournissent l’information requise pour aller de l’avant 
avec la revitalisation du quai Ritchie.  Ce projet doit se dérouler 
par étapes ; cependant, les exigences des divers éléments 
doivent être comprises et reliées avant de commencer la 
construction de tout élément particulier.

Tâche continue – Actions du promoteur. Les divers projets 
créent une plate-forme pour des occasions de développement 
privées adjacentes.  En utilisant les incitatifs financiers et les 
lignes directrices du Manuel de conception urbaine des centres-
villes de Miramichi, le service de Développement économique 
doit travailler activement avec les promoteurs pour encourager 
la création de projets privés qui fournissent un rendement sur 
l’investissement de la ville.  
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PHASE THREE - REVITALIZATION PROJECTS
Les tâches suivantes mènent la mise en 
œuvre depuis l’élaboration de la plate-
forme physique jusqu’à la revitalisation 
des actifs clés des centres-villes 
élaborés relativement aux projets de 
développement privés. 

Tâche un – Place Queen Elizabeth. 
La ville doit commander la création de 
documents détaillés d’appel d’offres 
et de construction pour les autres 
rues autour de la place.  Ceci devrait 
inclure une entente de stationnement 
conformément aux préférences des ZAA. 

Tâche deux – Revitalisation de l’espace 
vert Waterford et de la promenade 
Loggie.  Ce projet comprend la 
revitalisation en phase des espaces verts 
de parcs et la mise à niveau et élévation 
de la promenade Loggie et des aires 
de stationnement reliées.  Les produits 
du projet comprennent des documents 
détaillés de conception et de contrat 
qui permettent à la ville de procéder 
à mesure que le financement devient 
disponible.

Tâche trois – Appel de propositions de 
la rue Water. Le plan directeur propose 
la création d’une structure unique qui 
se lit comme trois immeubles lorsqu’ils 
sont vus de la rue Water à Chatham.  La 
structure sera située sur le terrain de 
stationnement bordant la rue Water 
entre l’hôtel Rodd Miramichi River et la 
rue Water.

La ville doit élaborer et émettre un 
appel de propositions pour la création 
d’un complexe à usage multiple qui 
comprend du stationnement au rez-
de-chaussée (accessible à partir de 
la promenade Loggie), de l’espace de 
vente au détail au rez-de-chaussée 
(accessible à partir de la rue Water) et 
au moins à tous les deux étages d’unités 
résidentielles qui présentent des vues de 
la rue Water et de la rivière Miramichi.

L’appel de propositions devrait préciser 
les exigences exactes du projet et les 
incitatifs offerts, en plus de demander 
des réponses qui comprennent des 
propositions de développement et le prix 
d’achat que le promoteur offre à la ville 
pour la parcelle. 

Les revenus de cet achat peuvent 
aller directement dans le projet de la 
promenade Loggie.

Tâche quatre – Corridor de la rue 
Cunard à Chatham. Cette rue et son 
prolongement jusqu’à la rivière (à 
partir de la rue Water) sont un élément 
essentiel du plan directeur.  La ville doit 
commander la création de conceptions 
détaillées pour le corridor de rue qui 
donne aux promoteurs un sentiment du 
type d’espace public placé entre la rue et 
leur immeuble. 

Le contrat détaillé et les documents 
de construction peuvent être élaborés 
conjointement avec les propositions de 
développement.  La ville peut souhaiter 
effectuer des améliorations du corridor 
de rue par lot individuel ou par bloc.  
Ceci peut être déterminé avant la 
construction conditionnellement au 
financement ou à une occasion continue 
sur la rue.

Ra
pp

or
t fi

na
l |

 L
e 

pl
an

 d
ire

ct
eu

r d
es

 c
en

tr
es

-v
ill

es
 d

e 
M

ira
m

ic
hi

104



PHASE QUATRE – PROJETS DE NOUVELLES OCCASIONS
Tâche un – Revitalisation de la rue 
Water. C’est un projet par étapes qui 
voit cette rue importante du centre-ville 
passer d’un corridor dominé par les 
véhicules à un corridor dominé par les 
piétons.  La ville doit se préparer pour la 
rénovation des rues en commandant la 
création d’une trousse de documentation 
détaillée de conception et de contrat/
construction qui permet la revitalisation 
à mesure que l’occasion l’exige ou que le 
financement soutient l’amélioration.

Tâche deux – Village résidentiel urbain 
de Newcastle. C’est un projet important 
du plan directeur qui remplace les aires 
de stationnement riveraines existantes 
par de l’habitation multigénérationnelle 
et à usage mixte. Le projet nécessite un 
partenariat avec la ville, les promoteurs 
et les propriétaires. La ville devrait 
travailler avec ses partenaires pour 
élaborer des plans directeurs détaillés 
pour le site qui répondent aux exigences 
architecturales et d’ingénierie (y compris 
le garage de stationnement au niveau 
avec des espaces commerciaux/de 
vente au détail entre le stationnement 
et les tours résidentielles des étages 
supérieurs).

Tâche trois – Corridor vert de 
Chatham Ouest. Cette terre est un 
actif de loisir et écologique important 
qui est actuellement occupé à des 
fins industrielles et résidentielles.  
Les impacts futurs des changements 
climatiques peuvent nécessiter un 
changement d’usage des terres dans 
ce corridor; par conséquent, la ville 
devrait potentiellement acquérir toutes 
les terres à l’intérieur du corridor 
vert désigné.  Ces terres peuvent être 
repositionnées pour des loisirs et des 
fins résistantes aux changements 
climatiques et peuvent inclure des 
développements résidentiels sur le site 
résidentiel conformément aux lignes 
directrices de conception.

Tâche quatre – Corridor vert riverain 
de Newcastle. Comme pour le secteur 
côtier de Chatham, c’est un élément 
essentiel du plan pour des raisons de 
loisirs et écologiques.  La ville devrait 
potentiellement faire l’acquisition des 
terres dans le corridor vert désigné 
pour créer des espaces de loisirs qui 
servent également de zone d’adaptation 
au changement climatique.  Ceci 
comprend l’extension et l’élévation de la 

promenade Ledden tel qu’identifié dans 
le présent plan.

Les plans directeurs peuvent être 
élaborés simultanément pour les 
corridors verts de Chatham Ouest et de 
Newcastle.

Tâche cinq – Revitalisation du cœur 
du centre-ville. Ce centre commercial 
du centre-ville de Chatham nécessitera 
des rénovations considérables ou un 
remplacement à un certain point futur.  
Cet échéancier peut être accéléré en 
raison de l’impact des changements 
climatiques.

La ville devrait commencer les 
discussions avec les propriétaires 
du centre commercial au sujet de la 
création d’une nouvelle installation 
qui fournit les services importants du 
centre commercial dans le centre-ville. 
Cette installation devrait retenir ces 
usages dans une structure à usage 
mixte qui contient également une 
structure de stationnement et des unités 
résidentielles aux niveaux supérieurs 
avec une vue sur le corridor vert et la 
rivière. 
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Le présent chapitre fournit plus de détails et les coûts reliés aux 
projets décrits dans les chapitres précédents. Ils sont présentés 
en format double page et ils peuvent être extraits pour être 
considérés avec d’autres projets du plan directeur, des projets de 
promoteur et des demandes de financement.7
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Tableau des coûts unitaires

Asphalte et base (m2) $100 800 $80,000

Trottoir de béton (m2) $130 120 $15,600

Bordure de béton (m. lin.) $120 50 $6,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 50 $65,000

Commodités générales (supports à vélos, 
arbres, poubelles, etc. /m. lin.)

$750 50 $37,500

Arpentage détaillé (dans le sol et au-dessus) - 
unité

$7,500 1 $7,500

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 250 $13,750

Drainage structural (m. lin.) $1,250 25 $31,250

Assise au niveau de sous-base  (m2) $45 250 $11,250

Peinture d'espace de stationnement (par 
espace)

$15 30 $450

Sièges/éclairage métallique formé - unité $1,850 7 $12,950

Éclairage de destination d'extrémité du quai - 
unité

$1,250 3 $3,750

Asphaltage de zone de trottoir de béton - pi2 $150 150 $22,500

Présentoir d'interprétation du quai - forfaitaire $16,500 1 $16,500

Promenade de bois - m2 $400 30 $12,000

Plantation - forfaitaire $15,000 1 $15,000

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 1 $4,000

Affiche d'entrée du site - unité $16,500 1 $16,500

Développement de nouvelle zone naturelle 
gazonnée (terreau et graines) - m2

$18 350 $6,300

Plantation de nouveaux arbres - unité $800 8 $6,400

Plantation côtière - m2 $35 50 $1,750

$385,950

Gestion de conception et contrat 11% $42,455

Éventualités du projet 15% $64,261

Total du projet (excluant les taxes applicables) $492,665
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PROJET UN 
QUAI STATION
Le présent projet comprend des mises à niveau de la structure du 
quai pour soutenir une utilisation accrue de l’installation par le public.  
Des bancs, de l’éclairage et des stands de vente au détail sont des 
commodités qui appuient cette fin. 

Les améliorations terrestres comprennent la création d’une promenade 
côtière et une boucle de circulation véhiculaire avec stationnement 
pour véhicules, autobus et remorques de tourisme.  Les améliorations 
du site comprennent également le déplacement des mâts de l’aire de 
spectacle de l’espace vert Waterford à un emplacement près d’une rue. 
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PROJET DEUX  
RUE WATER OUEST AU 
QUAI STATION
Ce projet comprend le rétablissement de cette rue comme 
corridor à deux sens entre la rue Duke et le quai Station.  Le projet 
comprend des améliorations paysagères à l’entrée de la rue Duke 
et des espaces publics additionnels près du O’Donaghue’s Irish Pub 
qui peuvent être utilisés comme patio ou lieu de rencontre. 

Tableau de coût unitaire

Asphalte et base (m2) $100 1,500 $150,000

Trottoir de béton (m2) $130 300 $39,000

Unité d'asphaltage de trottoir ou place 
publique (m2)

$235 150 $35,250

Bordure de béton (m. lin.) $120 250 $30,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 100 $130,000

Commodités générales (supports à vélos, 
arbres, ordures, etc./m. lin.)

$750 100 $75,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 2 $15,000

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 650 $35,750

Câblage électrique (m. lin.) $1,300 $0

Drainage structural (m. lin.) $1,250 100 $125,000

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 575 $25,875

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
de terreau structural

$550 10 $5,500

Peinture de trottoir (unité) $1,000 3 $3,000

Bancs - unité $3,500 20 $70,000

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 1 $4,000

Structures d'ombrage - unité $9,500 $0

Affiche d'entrée du site - unité $16,500 1 $16,500

Plantation générale - forfaitaire $8,500 2 $17,000

Développement de l'aire naturelle gazonnée 
(terreau et graines) - m2

$18 650 $11,700

Placement de nouveaux arbres - unité $800 20 $16,000

Arbustes et herbes - m2 $125 50 $6,250

Allocation d'irrigation des arbres de rues $600 10 $6,000

Grilles d'arbres - unité $4,500 10 $45,000

$861,825

Gestion de conception et contrat 11% $94,801

Éventualités du projet 15% $143,494

Total du projet (excluant les taxes applicables) $1,100,120

Trace Planning & Design
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Tableau de coût unitaire

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 2.5 $18,750

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 550 $30,250

Drainage structural (m. lin.) $1,250 100 $125,000

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 480 $21,600

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
de terreau structural

$550 15 $8,250

Sentier granulaire (m2) $65 1,200 $78,000

Éclairage de banc - unité $250 6 $1,500

Place publique de béton - m2 $150 600 $90,000

Bancs - unité $3,500 20 $70,000

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 2 $8,000

Plantation générale - forfaitaire $8,500 1 $8,500

Zone de développement naturelle gazonnée 
(terreau et graines) - m2

$18 3,000 $54,000

Placement de nouveaux arbres - unité $800 20 $16,000

Arbustes et herbes - m2 $125 150 $18,750

Provision d'installation par un plombier local - 
forfaitaire

$6,000 1 $6,000

Provision mécanique (ligne, système WQMS) - 
forfaitaire

$14,000 1 $14,000

Événements peints primaires - unité $6,000 10 $60,000

Expédition - forfaitaire $3,500 1 $3,500

Drainage structural - forfaitaire $12,500 1 $12,500

Plate-forme et bordure de béton surfacée - m2 $179 125 $22,375

Branchement de service public - forfaitaire $8,500 2 $17,000

$683,975

Gestion de conception et contrat 11% $75,237

Éventualités du projet 15% $113,882

Total du projet (excluant les taxes applicables) $873,094
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PROJET TROIS  
PARC ELM 
Les améliorations de ce site comprennent la création d’une boucle 
de marche avec un accès aux quatre coins du parc.  Le cénotaphe, 
le belvédère et les mâts sont déplacés aux emplacements des coins 
d’extrémité.  La bibliothèque se prolonge dans le parc par le biais 
des « salles extérieures » où les bancs informels, l’ombrage et le 
belvédère créent une destination solide dans le parc.  Les autres 
destinations comprennent une fontaine publique artistique et des 
bancs associés, ainsi qu’une stratégie mise à jour de plantation.  
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Tableau de coût unitaire

Trottoir de béton (m2) $130 360 $46,800

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 2 $15,000

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 1,000 $55,000

Câblage électrique (m. lin.) $1,300 200 $260,000

Drainage structural (m. lin.) $1,250 150 $187,500

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 1,000 $45,000

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
de terreau structural

$550 20 $11,000

Peinture d'espace de stationnement (par 
espace)

$15 150 $2,250

Aires de stationnement

Surfaces asphaltées de conduite et de 
stationnement peint - m2

$140 1,800 $252,000

Bordure de béton $135 225 $30,375

Éclairage de stationnement (unité) $13,600 5 $68,000

Sentier asphalté (m2) $150 875 $131,250

Sentier granulaire (m2) $65 650 $42,250

Place publique de béton (m2) $150 150 $22,500

Promenade de bois - m2 $400 95 $38,000

Système de support à vélos - forfaitaire $4,000 2 $8,000

Structues d'ombrage - unité $9,500 2 $19,000

Affichage d'entrée du site - unité $16,500 2 $33,000

Stands de bois (avec électricité et eau) - par pi2 $195 400 $78,000

Plantation générale - forfaitaire $8,500 4 $34,000

Développement de l'aire naturelle gazonnée 
(terreau et graines) - m2

$18 2,500 $45,000

Placement de nouveaux arbres - unité $800 20 $16,000

Plantation côtière - m2 $35 300 $10,500

Arbustes et herbes - m2 $125 125 $15,625

Provision d'irrigation d'arbres de rue $600 10 $6,000

$1,472,050

Gestion de conception et contrat 11% $161,926

Éventualités du projet 15% $245,096

Total du projet (excluant les taxes applicables) $1,879,072
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PROJET QUATRE A   
ESPACE VERT WATERFORD  
Même s’il est proposé comme projet à moyen terme, on prévoit que 
ce sera une initiative de plusieurs années qui sera mise en œuvre 
au besoin et lorsque le financement sera disponible.  Le projet 
comprend la création d’un grand espace vert programmable pour 
le jeu informel ou les spectacles (qui peuvent se déverser sur le site 
du quai Station).  Le plan déplace l’aire de jeu existante de l’autre 
côté de la scène de spectacles centrale du parc et le prolongement 
du corridor de la rue Cunard jusqu’à la rivière.  Les améliorations 
riveraines comprennent l’ajout de promenades, de sentiers, de 
bancs et d’ombrage pour du divertissement en toute saison.   
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Ce projet comprend le rétablissement de cette rue comme corridor 
à deux sens entre la rue Duke et le quai Station, en plus de la 
création d’une place publique d’entrée à l’intersection des rues 
Water et Duke.  Le projet comprend les améliorations paysagères 
d’entrée à la rue Duke et des espaces publics additionnels 
adjacents au O’Donaghue’s Irish Pub qui peuvent être utilisés 
comme patio et espace de rencontre.  

Tableau de coût unitaire

Asphalte et base (m2) $100 2,400 $240,000

Trottoir de béton (m2) $130 2,450 $318,500

Asphaltage de trottoir ou place publique (m2) $235 1,850 $434,750

Bordure de béton (m. lin.) $120 600 $72,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 300 $390,000

Commodités générales (supports à vélos, 
arbres, poubelles, etc./ m. lin.)

$750 300 $225,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 3 $22,500

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 1,800 $99,000

Drainage structural (m. lin.) $1,250 300 $375,000

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 1,600 $72,000

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
de terreau structural

$550 15 $8,250

Peinture de trottoir (unité) $1,000 3 $3,000

Système de supports à vélos (forfaitaire) $4,000 2 $8,000

Positionnement de nouveaux arbres - unité $800 20 $16,000

Grilles pour arbre - unité $4,500 10 $45,000

$2,329,000

Gestion de conception et contrat 11% $256,190

Éventualités de projet 15% $387,779

Total du projet (excluant les taxes applicables) $2,972,969
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PROJET QUATRE B | PROMENADE LOGGIE
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PROJET CINQ  
AMÉLIORATIONS DE LA 
RUE CUNARD  
Ce projet met à niveau le corridor de rue existant avec des 
trottoirs de style centre-ville et des améliorations à l’éclairage qui 
démontrent la dominance des piétons sur la rue.  Les commodités 
pour piétons de la rue s’étendent de la basilique St. Michael’s 
jusqu’à la rivière. 

Le projet contemple également un projet de place municipale à 
l’intersection des rues Cunard et Water.  Ceci devient un point de 
focalisation dans le centre-ville à l’intersection de l’axe de rue le 
plus historique de Chatham. 

Tableau du coût unitaire

Trottoir de béton (m2) $130 240 $31,200

Asphaltage du trottoir ou de la place publique 
(m2)

$235 400 $94,000

Bordure de béton (m. lin.) $120 225 $27,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 50 $65,000

Acquisition des terres (pi2) $35 5,000 $175,000

Commodités générales (supports à vélos, 
arbres, poubelles, etc./m. lin.)

$750 120 $90,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 1.5 $11,250

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 600 $33,000

Drainage structural (m. lin.) $1,250 35 $43,750

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 250 $11,250

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
du terreau structural

$550 10 $5,500

Peinture de trottoir (unité) $1,000 3 $3,000

Éclairage de banc - unité $250 10 $2,500

Place publique de béton - m2 $150 350 $52,500

Plantation - forfaitaire $15,000 1.5 $22,500

Bancs - unité $3,500 8 $28,000

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 1 $4,000

Structures d'ombrage - unité $9,500 $0

Affiche d'entrée du site - unité $16,500 1 $16,500

Provision d'irrigation d'arbre de rue $600 10 $6,000

Grilles pour arbres - unité $4,500 10 $45,000

$766,950

Gestion de conception et contrat 11% $84,365

Éventualités du projet 15% $127,697

Total du projet (excluant les taxes applicables) $979,012

Trace Planning & Design
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Cette initiative comprend le remplacement de la voie ferrée 
riveraine par un parc linéaire et une entrée ouest avec une rampe 
de mise à l’eau, un stationnement, de l’affichage et diverses 
commodités (bancs, éclairage, plantation, sentiers et affichage 
d’orientation). 

Tableau du coût unitaire

Asphaltage et base (m2) $100 1,200 $120,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 50 $65,000

Acquisition des terres (m2) $35 4,000 $140,000

Sentier côtier à usage multiple (m. lin.) $500 140 $70,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 1.5 $11,250

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 600 $33,000

Drainage structural (m. lin.) $1,250 30 $37,500

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 750 $33,750

Peinture d'espace de stationnement (par 
espace)

$15 45 $675

Asphaltage de la zone de promenade de béton 
- pi2

$150 350 $52,500

Bancs - unité $3,500 2 $7,000

Affiche d'entrée du site - unité $16,500 1 $16,500

Plantation générale - forfaitaire $8,500 2 $17,000

Développement de l'aire gazonnée naturelle 
(terreau et graines) - m2

$18 800 $14,400

Positionnement de nouvel arbre - unité $800 25 $20,000

$638,575

Gestion de conception et contrat 11% $70,243

Éventualités de projet 15% $106,323

Total du projet (excluant les taxes applicables) $815,141

Trace Planning & Design

PROJET SEPT | ENTRÉE DU PARC RIVERAIN
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Cette initiative redéfinit la rue Water comme corridor dominé par 
les piétons (contrairement au corridor dominé actuellement par 
les véhicules).  Elle propose une simple rangée de stationnement 
du côté nord de la rue avec un trottoir relié et une surface de 
commodité (avec des arbres, des bancs et de l’espace de patio).  
Le côté sud de la rue est traité avec une surface de trottoir (avec 
éclairage). 

Tableau du coût unitaire

Asphaltage et base (m2) $100 2,850 $285,000

Trottoir de béton (m2) $130 2,850 $370,500

Asphaltage du trottoir ou de la place publique 
(m2)

$235 1,850 $434,750

Bordure de béton (m. lin.) $120 600 $72,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 300 $390,000

Commodités générales (supports à vélos, 
arbres, poubelles, etc./m. lin.)

$750 300 $225,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 4 $30,000

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 2,100 $115,500

Drainage structural (m. lin.) $1,250 300 $375,000

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 1,850 $83,250

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
du terreau structural

$550 30 $16,500

Peinture de traverse de piétons (unité) $1,000 6 $6,000

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 3 $12,000

Positionnement de nouveaux arbres - unité $800 20 $16,000

Grilles pour arbres - unités $4,500 30 $135,000

$2,566,500

Gestion de conception et contrat 11% $282,315

Éventualités de projet 15% $427,322

Total du projet (excluant les taxes applicables) $3,276,137

Trace Planning & Design

PROJET HUIT | RÉNOVATION DE LA RUE WATER
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Même s’ils seront créés comme deux projets distincts, le plan les 
propose comme une seule initiative.  Ils assurent le lien entre 
le cœur du centre-ville et le stationnement existant ainsi que le 
développement futur à usage mixte avec des thèmes similaires et 
des liens désignés pour piétons.

PROJET DIX A | RUE ELLEN
Tableau du coût unitaire

Asphaltage et base (m2) $100 455 $45,500

Asphaltage du trottoir ou de la place publique 
(m2)

$235 1,150 $270,250

Bordure de béton (m. lin.) $120 140 $16,800

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 70 $91,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 1 $7,500

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 525 $28,875

Drainage structural (m. lin.) $1,250 70 $87,500

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 1,050 $47,250

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
de terreau structural

$550 8 $4,400

Éclairage de banc - unité $250 12 $3,000

Bancs - unité $3,500 12 $42,000

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 2 $8,000

Affiche d'entrée du site - unité $16,500 1 $16,500

Plantation générale - forfaitaire $8,500 2 $17,000

Positionnement de nouveaux arbres - unités $800 8 $6,400

Provision d'irrigation des arbres de rues $600 8 $4,800

Grilles pour arbres - unité $4,500 8 $36,000

$732,775

Gestion de la conception et du contrat 11% $80,605

Éventualités du projet 15% $122,007

Total du projet (excluant les taxes applicables) $935,387

Trace Planning & Design
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Même s’ils seront créés comme deux projets différents, le plan 
les propose comme une seule initiative. Ils assurent le lien 
entre le cœur du centre-ville et le stationnement existant et les 
développements futurs à usage mixte avec des thèmes similaires 
et des liens conçus pour piétons.

PROJET DIX B | ALLÉE FOUNTAIN HEAD
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Tableau du coût unitaire

Asphaltage d'unité de trottoir ou place 
publique (m2)

$235 600 $141,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 0.6 $4,500

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 450 $24,750

Drainage structural (m. lin.) $1,250 60 $75,000

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 210 $9,450

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
de terreau structural

$550 4 $2,200

Asphaltage des surfaces de conduite et de 
stationnement - m2

$140 350 $49,000

Bordure de béton $135 80 $10,800

Éclairage d'aire de stationnement (unité) $13,600 4 $54,400

Bancs - unité $3,500 15 $52,500

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 1 $4,000

Plantation générale - forfaitaire $8,500 1 $8,500

Positionnement de nouveaux arbres - unité $800 4 $3,200

Grilles pour arbres - unité $4,500 4 $18,000

Gazon (sol et terre) - m2 $25 80 $2,000

$459,300

Gestion de conception et contrat 11% $50,523

Éventualité du projet 15% $76,473

Total du projet (excluant les taxes) $586,296
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La rue Pleasant, entre le boulevard Newcastle et la rue Henry, est 
retournée à un corridor à deux sens pour créer un débit continu de 
circulation et pour faciliter l’accès au stationnement du centre-ville. 

Tableau du coût unitaire

Asphaltage et base (m2) $100 3,600 $360,000

Trottoir de béton (m2) $130 350 $45,500

Bordure de béton (m. lin.) $120 500 $60,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 150 $195,000

Commodités générales (supports à vélos, 
arbres, poubelles, etc./m. lin.)

$750 150 $112,500

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 2.5 $18,750

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 900 $49,500

Drainage structural (m. lin.) $1,250 180 $225,000

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 3,600 $162,000

Peinture d'espace de stationnement (par 
espace)

$15 30 $450

Jumelage de ligne de rue (m. lin.) $14 180 $2,538

Peinture de traverse de piétons (unité) $1,000 6 $6,000

$1,237,238

Gestion de conception et contrat 11% $136,096

Éventualités du projet 15% $206,000

Total du projet (excluant les taxes applicables) $1,579,334

Trace Planning & Design
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Le quai existant nécessite une mise à niveau pour répondre 
aux besoins des activités futures et émergentes pour soutenir 
les visites au cours des 20 à 25 prochaines années.  La mise 
à niveau crée un terrain de stationnement unique qui peut 
également fonctionner comme espace de surplus pour spectacles, 
amélioration des aires de jeu, en plus de la création d’aires dédiés 
pour les spectacles et la vente au détail.  Le plan réserve l’extrémité 
est sous-utilisée du site pour des avantages accessoires futurs 
(hébergement, vente au détail, loisirs et/ou actifs de résilience aux 
changements climatiques). 

Tableau du coût unitaire

Asphalte et base (m2) $100 7,600 $760,000

Trottoir de béton (m2) $130 570 $74,100

Bordure de béton (m. lin.) $120 650 $78,000

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 380 $494,000

Sentier côtier à usage multiple (m. lin.) $500 400 $200,000

Commodités générales (supports à vélos, 
arbres, poubelles, etc./m. lin.)

$750 400 $300,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 3 $22,500

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 2,280 $125,400

Drainage structural (m. lin.) $1,250 150 $187,500

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 1,200 $54,000

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
de terreau structural 

$550 20 $11,000

Peinture d'espace de stationnement (par 
espace)

$15 250 $3,750

Jumelage de ligne de rue (m. lin.) $14 380 $5,358

Peinture de traverse de piétons (unité) $1,000 3 $3,000

Positionnement de nouveaux arbres - unités $800 20 $16,000

Arbustes et herbes - m2 $125 150 $18,750

Gazon (terre et pelouse) - m2 $25 950 $23,750

$2,377,108

Gestion de conception et contrat 11% $261,482

Éventualités du projet 15% $395,788

Total du projet (excluant les taxes applicables) $3,034,378

Trace Planning & Design

PROJET TREIZE | QUAI RITCHIE
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Les projets de la rue Ellen et de l’allée Fountain Head 
donnent un précédent pour la rénovation complète 
de la bordure de rue de la place Queen Elizabeth. 
Les initiatives de gestion du stationnement doivent 
préciser les besoins en stationnement.  Ensemble, 
ils détermineront l’infrastructure finale de la rue, 
de l’aménagement du stationnement et de l’espace 
public entourant la Place.  Ce projet propose d’élargir 
le caractère du parc aux bordures des immeubles 
qui l’entourent avec des améliorations des aires de 
commodités et pour piétons. 

Rue Henry Rue Jail Boul. Newcastle

Tableau du coût unitaire Unités Coût Unités Coût Unités Coût

Asphalte et base (m2) $100 525 $52,500 440 $44,000 530 $53,000

Unité d'asphaltage de trottoir ou de place 
publique (m2)

$235 1,230 $289,050 950 $223,250 1,242 $291,870

Bordure de béton (m. lin.) $120 180 $21,600 180 $21,600 195 $23,400

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 90 $117,000 70 $91,000 100 $130,000

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 1 $7,500 1 $7,500 1 $7,500

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 680 $37,400 580 $31,900 692 $38,060

Drainage structural (m. lin.) $1,250 80 $100,000 70 $87,500 95 $118,750

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 1,200 $54,000 925 $41,625 1,305 $58,725

Excavation de trou d'arbre et positionnement 
du terreau structural

$550 7 $3,850 5 $2,750 6 $3,300

Éclairage de banc - unité $250 18 $4,500 10 $2,500 12 $3,000

Bancs - unité $3,500 18 $63,000 10 $35,000 12 $42,000

Système de supports à vélos - forfaitaire $4,000 2 $8,000 1 $4,000 2 $8,000

Plantation générale - forfaitaire $8,500 2 $17,000 1 $8,500 2 $17,000

Positionnement de nouveaux arbres - unité $800 7 $5,600 5 $4,000 6 $4,800

Provision d'irrigation d'arbres de rue $600 7 $4,200 5 $3,000 6 $3,600

Grilles pour arbres - unité $4,500 8 $36,000 5 $22,500 3 $13,500

$821,200 $630,625 $816,505

Gestion de conception et contrat 11% $90,332 $69,369 $89,816

Éventualités du projet 15% $136,730 $104,999 $135,948

Total du projet (excluant les taxes applicables) $1,048,262 $804,993 $1,042,269

Trace Planning & Design
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PROJET QUINZE | ENTRÉE DU BOULEVARD NEWCASTLE
Ce secteur est une intersection importante à l’interface entre 
le centre-ville et la route King George.  Il contient actuellement 
l’ancien palais de justice à l’architecture significative, une église, le 
stationnement de l’église et des terres sous-utilisées à l’extrémité 
sud-ouest de l’intersection.  Ce projet propose une entrée qui 
comprend des nouvelles habitations en rangées et résidences 
à appartements, de l’affichage d’entrée et des améliorations 
paysagères adjacentes au terrain de stationnement de l’église 
et des améliorations paysagères qui prolongent le caractère du 
centre-ville à partir de la place Queen Elizabeth.

Tableau du coût unitaire

Éclairage et souterrain (m. lin.) $1,300 50 $65,000

Acquisition des terres (m2) $35 315 $11,025

Arpentage détaillé (dans, au niveau et au-
dessus du sol) - unité

$7,500 0.5 $3,750

Excavation, conservation et enlèvement - m3 $55 63 $3,465

Drainage structural (m. lin.) $1,250 10 $12,500

Réglage de nivellement de sous-base (m2) $45 75 $3,375

Bancs en forme de vagues - unité $2,500 8 $20,000

Affiche d'entrée du site - Unité $16,500 2 $33,000

Nouveau positionnement d'arbre - Unité $800 10 $8,000

Arbustes et herbes - m2 $125 35 $4,375

Gazon (terre et pelouse) - m2 $25 450 $11,250

Branchement de services publics - Forfaitaire $8,500 1 $8,500

$184,240

Gestion de conception et contrat 11% $20,266

Éventualités du projet 15% $30,676

Total du projet (excluant les taxes applicables) $235,182

Trace Planning & Design
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